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ALORS QUE l’ANC était considéré de-
puis un siècle comme un pis-aller, la loi 
du 3 janvier 1992 sur l’eau a engagé une 

véritable révolution : il pouvait et devait deve-
nir un mode d’assainissement à part entière, 
aussi efficace que l’assainissement collectif 
pour protéger la santé et l’environnement. Il 
fallait donc que ses usagers s’équipent de dis-
positifs performants, et que le contrôle  en soit 
assuré par des services publics locaux et non 
plus par les services déconcentrés de l’État, 
trop lointains. La loi de 1992 inventa donc 
le Spanc, mais il fallut celle du 30 décembre 
2006, la Lema, pour que les communes et leurs 
groupements se décident à en créer et à les 
mettre en branle.

Ces premiers Spanc étaient souvent trop petits pour être performants : un 
budget anémique, un personnel insuffisant et mal formé. Les débuts furent chao-
tiques, les bricolages et les maladresses suscitèrent chez les usagers une exas-
pération dont nous n’avons pas fini de subir les conséquences. Pour accroître 
les budgets et améliorer le professionnalisme des spanqueurs, les experts de la 
décentralisation proposèrent deux solutions : fusionner les Spanc ou regrouper 
en un seul service d’assainissement l’ANC et l’assainissement collectif.

En pratique, les deux remèdes furent appliqués, selon des modalités com-
plexes que je ne détaillerai pas ici. D’un côté, les petits Spanc fusionnent pour 
constituer des services plus solides sur des territoires plus étendus, surtout 
en zone rurale. De l’autre, la plupart des grandes agglomérations ont créé ou 
vont créer un service unique d’assainissement, faisant au passage disparaître 
de leur organigramme le sigle Spanc. Ces évolutions ont été imposées par des 
retouches successives de la législation. Dans l’état actuel des textes, ce mou-
vement devrait s’achever en 2026, et le paysage administratif de l’ANC sera 
alors stabilisé. Il restera toutefois assez complexe, en raison des nombreuses 
exceptions introduites dans la loi au fil des ans.

La constitution de Spanc XXL dans les zones rurales me paraît une évolu-
tion souhaitable. Un proverbe berrichon dit : « Ce n’est pas en associant trois 
misères qu’on crée une prospérité. » En l’occurrence, je crois qu’il se trompe. Il 
est bon de regrouper dans un même service, doté d’un budget suffisant, des 
spanqueurs expérimentés qui connaissent bien leur territoire, les dispositifs qui 
y sont installés et les usagers qu’ils doivent contrôler. La principale difficulté 
reste de gérer l’espace, mais l’année qui s’achève a enfin convaincu les adminis-
trations locales qu’un agent public peut faire de l’excellent travail sans passer 
tous les jours à son bureau.

Je suis plus perplexe devant la fusion des deux catégories d’assainissement. 
D’abord, elle est impossible sur le plan budgétaire : les équipements d’assainis-
sement collectif appartiennent à la commune ou au groupement de communes, 
et les usagers qui y sont raccordés ne peuvent pas, par définition, relever de 
l’assainissement non collectif. Le service rendu à ces deux familles d’usagers ne 
peut donc pas être le même, et on ne peut pas mutualiser les dépenses et les 
recettes correspondantes. Après une période de flottement, la jurisprudence 
et les textes ont admis la nécessité de maintenir une séparation budgétaire.

Mais surtout, ce serait à mon avis une grave erreur d’affecter n’importe quel 
agent du service d’assainissement au contrôle des dispositifs d’ANC : ces équi-
pements n’ont pas grand-chose à voir avec un égout ou une station d’épuration 
urbaine. Il faut savoir les contrôler, et cela nécessite une formation spécifique. 
Il faut surtout savoir dialoguer avec les particuliers, alterner la pédagogie et la 
fermeté, entretenir des relations suivies avec les professionnels de l’ANC qui 
interviennent sur le territoire, etc. Une agglomération qui veut vraiment que 
ses secteurs ruraux soient bien assainis doit donc se doter d’agents spécialisés 
dans cette fonction. Autrement dit, une équipe Spanc au sein de son service 
d’assainissement. n
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AIDES

La Martinique engage  
un plan Marshall pour l’ANC
Sur l’île aux fleurs, plus de la moitié de la population n’est pas raccordée au réseau 
d’assainissement et utilise des équipements d’ANC pour la plupart non conformes. 
Chargé du suivi de la qualité des milieux, l’office de l’eau de Martinique lance un dispositif 
de financement innovant pour inciter les particuliers à réhabiliter leur installation.

EN MARTINIQUE, la question de l’assainisse-
ment est une urgence territoriale. L’ANC y 
est majoritaire, mais les équipements, lors-

qu’ils existent, sont le plus souvent défaillants par 
manque d’entretien ou à cause d’une mauvaise 
conception. De nombreuses habitations, même si 
elles ont été construites après les années quatre-
vingt, ont encore pour seul dispositif une fosse sep-
tique pour leurs eaux noires et rejettent leurs eaux 
grises directement dans le milieu naturel. L’ANC est 

le premier facteur de dégradation de la qualité des 
milieux aquatiques et des milieux marins sur l’île, les 
risques sanitaires liés sont aussi conséquents.

Les contrôles n’en sont qu’à leurs débuts, mais les 
trois Spanc du territoire – ceux des communautés 
d’agglomération Cap Nord et Espace Sud, et celui de 
la régie communautaire de l’eau et de l’assainisse-
ment Odyssi – évaluent déjà le taux de non-confor-
mité à 90 %. Le parc est estimé à 75 000 installations 
individuelles, plus 215 dispositifs semi-collectifs. 

D
R

Sur l’île aux fleurs, l’ANC est la source principale de rejet de nutriments et de matières organiques dans presque toutes les 
masses d’eau. Le programme de mesures 2016-2021 du Sdage de la Martinique recense dix cours d’eau ou plans d’eau 
et cinq masses d’eau littorales fortement impactés par cette pression, dont la baie de Génipa, située au sud-ouest de l’île.

Mais il y a 104 685 abonnés à l’eau qui ne sont pas 
raccordé à l’assainissement collectif, ce qui permet 
de supposer que près de 30 000 logements ne dis-
posent d’aucun équipement.

Comme les usagers des autres départements 
d’outre-mer, les Martiniquais disposent pourtant de 
plusieurs outils pour financer un projet de réhabili-
tation. Mais contrairement à la métropole, les aides 
proviennent principalement des organismes sociaux 
comme la caisse d’allocations familiales (Caf), et non 
des équivalents locaux des agences de l’eau : les of-
fices de l’eau (ODE, voir Spanc Info no 45). Les condi-
tions à remplir pour prétendre à ces subventions sont 
souvent restrictives. La Caf par exemple propose des 
aides à ses allocataires, mais à condition qu’ils soient 
en résidence principale et, surtout, propriétaires du 
terrain, ce qui exclut les milliers de logements encore 
non régularisés, construits au bord du littoral dans la 
zone dite des cinquante pas géométriques.

UN DISPOSITIF  
DE FINANCEMENT DIRECT

Pour accélérer la réhabilitation du parc d’ANC, 
l’ODE de Martinique lance un nouveau dispositif 
de financement direct pour les particuliers, avec le 
soutien du comité de l’eau et de la biodiversité. Ce 
projet associe de nombreux acteurs institutionnels : 
les trois établissements publics de coopération in-
tercommunale (EPCI) de Martinique, la Caf, la caisse 
générale de sécurité sociale (CGSS), et la collectivi-
té territoriale de Martinique (CTM) qui a succédé au 
département et à la région en 2016.

Ce Dispositif de financement de l’assainissement 
non collectif aux particuliers (DFAP) s’inspire des 
dispositions du chèque énergie. « L’ODE prévoit une 
participation de 50 % du montant des travaux de 
réhabilitation, avec un plafond de 5 000 € maximum, 
sans condition de revenu, résume Michéla Adin, di-
rectrice générale de l’office. Cette aide pourrait 
être modulable selon des critères de durabilité de 
l’installation avec un bonus énergie par exemple, et 
bien sûr en fonction du coût des travaux. » Les trois 
communautés d’agglomération (CA) ajouteraient 
30 %, chacune dans le cadre de son territoire, avec 
un plafond de 1 500 €, en signant une convention de 
cofinancement avec l’ODE. « Ainsi, pour un coût des 
travaux de 10 000 €, un bénéficiaire pourra obtenir 
6 500 € d’aides sans condition de ressource », pré-
cise la directrice générale.

En outre, l’ODE a aussi prévu de financer un poste 
d’instructeur DFAP pour chaque Spanc, ce qui cor-

respondra à 60 000 € par année et par service. À 
ce socle d’aides peuvent s’ajouter les autres aides 
déjà existantes proposées par la Caf, la CGSS, la CA 
ou la CTM, ainsi que l’Agence nationale de l’habitat 
(Anah). Mais contrairement à la DFAP, celles-ci va-
rient selon les ressources des usagers. Dans tous les 
cas, le bénéficiaire de l’aide devra justifier de sa qua-
lité en fonction de l’établissement qui le cofinance. 
« Pour certains usagers, le reliquat à payer pourrait 
revenir à zéro pour une installation de 10 000 € », 
prévoit Michéla Adin.

Comme les agences de l’eau en métropole, l’ODE dé-
finit plusieurs conditions pour pouvoir accéder au dis-
positif. L’usager bénéficiaire doit être le propriétaire 
du logement. Les constructions neuves et les ventes 
ne peuvent pas en bénéficier, ni les artisans, les com-
merces et les professionnels de la location touristique.

D
R

Seule 40 % de la population est raccordée à un réseau 
d’assainissement collectif. Mais la répartition entre l’as-
sainissement collectif et l’ANC varie fortement d’une 
commune à l’autre. À Rivière-Pilote par exemple, 96 % 
des abonnés à l’eau potable sont en ANC, contre 27 % 
aux Trois-Îlets.

LA MARTINIQUE  
EST MAJORITAIREMENT EN ANC
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Les travaux de réhabilitation des ANC ne peuvent 
s’appliquer qu’aux installations existantes âgées de 
plus de dix ans. Les dispositifs à réhabiliter doivent 
être situés dans les zones à enjeu sanitaire bai-
gnade définies par l’ODE. Enfin, le raccordement au 
réseau, lorsqu’il existe, fait aussi partie des alterna-
tives au dispositif. Dans ce cas, les aides concernent 
les travaux de raccordement des eaux grises et des 
eaux ménagères à la boîte de branchement située 
en limite de propriété, pour un raccordement en gra-
vitaire ou avec un poste de relevage.

Dans l’état actuel de l’inventaire, environ 1 880 ins-
tallations seraient concernées par le DFAP, dont 67 % 
pourraient être réhabilitées, les 33 % restantes se-
raient remplacées par un raccordement ou réseau 
d’assainissement collectif. Mais l’ODE préfère res-
ter prudent dans ses prévisions. « Nous tablons sur 
200 installations par an, espère la directrice générale. 
Le programme pluriannuel d’intervention de Marti-
nique s’étend sur trois ans, il faudra donc voter la pé-

rennisation du DFAP le cas échéant. Dans l’île, l’ANC 
est une priorité définie dans le programme de me-
sures du schéma directeur d’aménagement et de ges-
tion des eaux (Sdage). Tôt ou tard, les élus devront se 
positionner clairement sur ce dispositif d’aide. »

SE METTRE EN RÈGLE  
AVEC LA LOI

Qu’en sera-t-il pour les milliers de foyers qui ne dis-
posent d’aucune installation d’ANC et qui ne sont pas 
raccordés au réseau ? Ces usagers sont le plus sou-
vent des personnes en situation fragile ; mais pour ne 
pas créer d’effet d’aubaine, l’office de l’eau préfère ne 
pas leur ouvrir le dispositif. « Les propriétaires d’ha-
bitation sans ANC doivent chercher d’autres circuits 
d’aides pour se mettre en règle avec la loi, auprès de 
la CTM notamment », insiste Michéla Adin.

Sophie Besrest

Contrairement à la Martinique, aucune subvention 
pour l’ANC n’existe pour le moment en Guyane. Les 
contrôles n’en sont qu’à leur début. Les Spanc ne ré-
alisent que très peu de contrôles des dispositifs neufs, 
car les installateurs remblaient souvent les chantiers 
avant le contrôle : ils craignent ou savent que les dis-
positifs seront jugés non conformes.

Dans ce territoire immense, les techniciens des 
quatre Spanc existants sont encore plus isolés que 
ceux des autres départements d’outre-mer et de mé-
tropole. « La Guyane est aussi étendue que la Nou-
velle-Aquitaine et l’absence d’autoroute et de réseau 
ferroviaire rapide rend difficiles les rencontres entre les 
spanqueurs », commente Sylvain Toulouse, respon-
sable du Spanc à la communauté d’agglomération du 
Centre littoral (CACL) et vice-président de l’Associa-
tion des techniciens de l’ANC Loire-Bretagne et outre-
mer. Créé en 2006, son Spanc est constitué de six 
communes réparties sur une superficie de 5 088 km2, 
ce qui correspond à seulement 6 % du territoire guya-
nais. Cette agglomération regroupe toutefois environ 
130 000 habitants, soit 50 % de la population guya-
naise, et compte environ 25 000 ANC.

Avec la crise sanitaire, tout portait donc à croire que 
le Spanc aurait des difficultés à remplir ses missions. 
Pourtant, c’est tout le contraire. « Au début du confine-

ment, nous avons consacré notre temps à la rédaction 
des dossiers d’instruction de permis de construire », 
raconte Sylvain Toulouse. L’équipement informatique 
de la CACL permet en effet d’accéder à distance au 
serveur de la collectivité territoriale de Guyane et 
à tous les dossiers du service. Les équipements de 
protection individuelle sont arrivés dès la première se-
maine du confinement, les agents ont ainsi pu réaliser 
quelques contrôles de travaux à la demande pres-
sante de certains notaires, mais les visites ont vérita-
blement repris fin juin, date de la fin du confinement 
en Guyane. 

Depuis, les agents ont mis les bouchées doubles 
pour rattraper le retard. Ils continuent le télétravail, 
mais ils interviennent désormais seuls sur le terrain. 
« Habituellement, nous sommes toujours deux lors 
des contrôles. Cela permet de faciliter le travail des 
agents et aussi d’éviter les tentations d’argent de cer-
tains installateurs ou usagers peu scrupuleux, explique 
Sylvain Toulouse. Aujourd’hui, il est plus sage de ne 
pas favoriser les échanges en lieu confiné comme la 
voiture. Ce mode de gestion sera conservé tant que 
l’épidémie sera présente. » Grâce à ce changement 
d’organisation et à l’engagement des agents, le Spanc 
de la CACL prévoit de terminer l’année avec un bud-
get équilibré.

›  La CACL de Guyane : un Spanc seul face à ses responsabilités
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Dans son DPAF, l’office de l’eau prévoit de financer un 
poste d’instructeur DFAP pour chacun des trois Spanc de 
l’île, à hauteur de 60 000 € par service et par an.
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Dans son bilan sur la qualité des eaux de baignade de 
2019, l’agence régionale de santé de la Martinique note 
la fragilité de l’amélioration depuis six ans. Plusieurs 
plages fréquentées par les touristes restent toujours vul-
nérables à des pollutions par les eaux usées, impliquant 
des interdictions temporaires de baignade.
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RÉVISION DE LA RÉGLEMENTATION

Corriger les insuffisances  
des arrêtés en vigueur
Dans ce troisième projet de révision, les ministères souhaitent durcir les conditions de 
l’agrément pour les fabricants. De leur côté, les usagers devront désormais fournir au Spanc 
les bordereaux de suivi des matières de vidange, en plus des autres justificatifs d’entretien.

PARCE QUE l’assainissement individuel fran-
çais représente la moitié de l’ANC européen, 
la France estime être légitime pour définir le 

cadre de son marché. Même si elle a déjà essuyé un 
premier refus lors de la rédaction des futurs arrêtés 
de 2009, elle a décidé de réitérer sa demande au-
près de la Commission européenne pour tenter d’ob-
tenir une « exception française », en rapport avec 
les conditions du règlement européen Produits de 
construction.

Rappelons le contexte. Aujourd’hui, n’importe quel 

fabricant, qu’il soit européen ou non, doit obtenir un 
marquage CE pour pouvoir commercialiser son mo-
dèle d’ANC en Europe. La France, comme l’Allemagne, 
le Danemark et la Wallonie, a introduit en plus un 
agrément national obligatoire, censé garantir une 
sélection supplémentaire fondée sur la qualité des 
produits. Mais cette contrainte n’a pas découragé les 
fabricants du secteur : aujourd’hui, plus de 60 entre-
prises sont en concurrence sur le marché français, 
avec une offre de plus de 150 modèles ou gammes de 
dispositifs d’ANC.

Pour les usagers français, longtemps habitués à la 
simple fosse toutes eaux en béton, le choix du dis-
positif est devenu un vrai casse-tête. Pour les minis-
tères compétents, l’agrément national est un échec. 
Dès 2014, le Conseil général de l’environnement et 
du développement durable et l’Inspection générale 
des affaires sociales incitaient les ministères à revoir 
la procédure d’agrément des dispositifs, mais aussi à 
mieux prendre en compte les aspects sur l’entretien. 
Trois ans plus tard, l’étude in situ réalisée par I’Insti-
tut national de recherche en sciences et technologies 
pour l’environnement et l’agriculture (Irstea) enfon-
çait le clou, en démontrant que la procédure d’agré-
ment ne suffisait pas à garantir la performance des 
produits (voir Spanc Info no 43).

Certes, la procédure d’agrément a depuis été ré-
visée pour devenir en 2019 un document-cadre. Le 
contenu est resté sensiblement le même, les change-
ments portaient surtout sur l’harmonisation des pra-
tiques entre les deux centres évaluateurs, le Centre 
d’études et de recherches de l’industrie du béton 
(Cérib) et le Centre scientifique et technique du bâti-
ment  (CSTB). Le protocole d’essai était aussi désor-
mais rendu public (voir Spanc Info no 49).

Cette révision des agréments ne constituait en fait 
qu’une première étape. « Nous travaillons à la révi-
sion de la réglementation sur l’ANC depuis 2014 », 
reconnaît Victor Le Boulch, chargé de mission ANC 
au ministère de la transition écologique. En 2020, le 
projet de révision est enfin finalisé, les textes sont 
actuellement en consultation à Bruxelles. « Cela pren-
dra du temps, certains points ne seront peut-être pas 
retenus », prévient déjà le chargé de mission.

INTERDIRE LES VIDANGES  
PENDANT LES ESSAIS

Sur quoi portent les principales évolutions pré-
vues ? Le changement majeur, et qui risque de poser 
le plus de problèmes à Bruxelles, consisterait à in-
terdire les vidanges durant les essais sur plateforme. 
Aujourd’hui, certains dispositifs agréés doivent être 
vidangés tous les trois mois. Comme ces essais 
s’étalent sur une durée comprise entre 40 et 44 se-
maines, selon le temps nécessaire à la stabilisation 
de la biomasse, cela permettrait d’écarter un bon 
nombre de produits.

Cette contrainte s’appliquerait aussi aux disposi-
tifs évalués par un organisme étranger, qui peuvent 
obtenir l’agrément français selon une procédure 
simplifiée. « Lorsque les industriels ne pourront pas 
prouver qu’aucune vidange n’a été réalisée pendant 

les essais, la procédure simplifiée exigera que le trai-
tement primaire présente un volume d’au moins trois 
mètres cubes », prévoit Victor Le Boulch. En effet, les 
laboratoires d’essai européens n’appliquent pas tous 
le même protocole : certains, surtout au début, ne 
précisent pas toujours dans leur rapport la fréquence 
de vidange constatée lors de l’évaluation, ce qui n’a 
cependant pas empêché les fabricants de recevoir 
l’agrément français.

En outre, les ministères proposent d’introduire une 
méthode plus robuste pour interpréter les résultats 
d’essai obtenus sur plateforme. Le protocole actuel 
se fonde sur la moyenne des résultats des paramètres 
mesurés, en la comparant à des seuils. L’idée serait de 
recourir désormais à un modèle statistique, à l’image 
de celui utilisé par l’Irstea dans son suivi in situ, qui 
permettrait de prendre en compte l’écart type en plus 
de la moyenne, pour garantir une meilleure représen-
tativité des performances de traitement.

Autre changement majeur et qui fera sans doute 
du grabuge : la durée de validité de l’agrément. Au-
jourd’hui, il est délivré à vie. « L’objectif est d’avoir une 
mise à jour des agréments tous les sept ans, annonce 
le chargé de mission. Si le dispositif ou la réglementa-
tion n’ont pas été modifiés au cours des sept années 
de vie de l’agrément, celui-ci sera automatiquement 
reconduit. Dans le cas contraire, il faudra réaliser une 
nouvelle évaluation ou des essais complémentaires, 
en fonction de la nature des modifications. »

Tous les fabricants qui souhaiteront renouveler 
leurs agréments actuels seront concernés, en tenant 
compte de la date de publication de leur avis. Un 
délai de trois ans devrait cependant être accordé 
pour permettre aux industriels d’apporter les mo-
difications nécessaires à leur produit, si celui-ci ne 
répond pas aux nouvelles conditions de l’agrément. 
Malgré ce report, ces conditions rigoureuses de-
vraient dissuader pas mal de fabricants de solliciter 
le renouvellement de leur agrément ; c’est bien l’ob-
jectif des ministères.

ENTRETIEN : LE RECOURS  
À UN PROFESSIONNEL ENCOURAGÉ

La vérification du bon fonctionnement des installa-
tions a aussi été prise en compte par les ministères. 
Les nouvelles modalités porteraient uniquement sur 
les filières comportant des éléments électroméca-
niques, ce qui exclut donc les filières traditionnelles 
sans poste de relevage, ou des éléments mécaniques, 
en particulier les augets basculants. Ces équipe-
ments devront être vérifiés au minimum une fois par 
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Victor Le Boulch (à droite) a annoncé les grandes lignes du projet de révision de la réglementation sur l’ANC à l’occasion 
des Rencontres nationales de la gestion des eaux à la source, dont l’édition hybride s’est tenue à Dijon en octobre 2020.
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an et entretenus aussi souvent que nécessaire. « Ce 
contrôle n’incomberait pas au Spanc : ce sera à l’usa-
ger de le faire ou à une entreprise de maintenance si 
celui-ci ne se sent pas compétent », détaille Victor Le 
Boulch.

Enfin, les usagers auront l’obligation de fournir au 
Spanc les justificatifs des opérations de vidange, en 
y joignant une copie du bordereau de suivi des ma-
tières de vidange. « Cette précision devrait inciter les 
usagers à ne plus faire appel aux vidangeurs qui ne 
sont pas agréés, remarque Jérémie Steininger, délé-
gué général des Acteurs du traitement des eaux à la 
parcelle, le nouveau syndicat professionnel qui rem-
place l’Ifaa (voir en page 22). Quant aux documents 
de référence sur les opérations d’entretien, l’arrêté de 
2009 y faisait déjà allusion, il n’y a rien de vraiment 
nouveau. » Les fabricants d’ANC se battent en effet 
depuis des années pour obtenir que la France impose 
l’entretien par un professionnel, à l’image de certains 
pays voisins. Sans moyen coercitif, ils redoutent ce-
pendant que rien ne change.

UNE DÉMARCHE SIMPLIFIÉE  
POUR LES VIDANGEURS

En outre, le projet de révision prévoit la dématériali-
sation de l’agrément des vidangeurs (voir en page 14). 
Actuellement, les professionnels doivent déposer un 
dossier papier auprès des directions départemen-
tales des territoires ou des préfectures. À terme, ils 
pourront effectuer leur demande sur une nouvelle 
plateforme internet intitulée demarches-simplifiees.fr, 
fournie par la direction interministérielle au numé-
rique. Cette évolution permettra de faciliter la tâche 
administrative des services déconcentrés de l’État. 

« Nous espérons que cela incitera plus de profession-
nels à déposer un dossier. Nous réfléchissons aussi à 
la possibilité pour les vidangeurs d’y joindre leur bilan 
annuel d’activité », commente Victor Le Boulch. Cette 
procédure est actuellement en test, elle pourrait être 
mise en service dès 2021.

La loi Asap (voir en page 40) a aussi entériné le 
transfert de l’attribution des agréments des disposi-
tifs d’ANC aux deux organismes notifiés : le CSTB et 
le Cérib. « Cela n’aura aucun impact sur la procédure 
d’agrément, assure le chargé de mission. Les avis 
d’agrément ne seront plus publiés au Journal officiel 
mais sur le portail interministériel de l’ANC, sous la 
forme d’une fiche technique. »

Déjà, la Commission européenne a fait part de 
plusieurs remarques sur le projet français de révi-
sion, notamment sur les modalités de la procédure 
d’agrément. Pour la rédaction des arrêtés de 2009 
sur l’ANC, les discussions entre la France et Bruxelles 
avaient duré deux ans. Nous aurons donc le temps 
d’en reparler.

Sophie Besrest

D
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Les avis d’agrément ne seront plus publiés au Journal  
officiel, mais uniquement sur le portail interministériel de 
l’ANC.
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VIDANGEURS

Daniel Flamme :  
l’agrément n’a pas 
tout résolu 
Pour le président du SNEA, un nombre 
encore trop important de vidanges est 
réalisé par des « invisibles du métier ». 
Cette concurrence est déloyale. Lorsqu’un 
vidangeur agréé ne respecte pas certains 
éléments déclarés dans sa demande 
d’agrément, il peut être sanctionné par 
la police de l’eau, contrairement aux 
vidangeurs non déclarés qui peuvent 
dépoter illégalement sans toujours être 
identifié.

En 2020, l’agrément des vidangeurs fête ses dix 
ans d’existence. Qu’a-t-il apporté à la profession ? 

Daniel Flamme : Avant 2010, les vidanges étaient 
trop souvent réalisées par ceux que nous appe-
lons les Idum, les « invisibles du métier », avec 
les moyens du bord, en général un réservoir as-
pirant sur roues. La réglementation sur l’ANC de 
1996 précisait déjà la nécessité de faire vidanger 
sa fosse toutes eaux ou sa fosse septique, et elle 
exigeait de l’organisme ou de l’entrepreneur qui 
réalisait l’opération qu’il fournisse un document 
précisant la date de la vidange, les caractéris-
tiques, les volumes et la destination des matières 
de vidange. Mais dans les faits, peu de gens le fai-
saient. Les Spanc n’étaient pas encore créés. Les 
contrôles étaient plutôt rares.

L’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 sur les 
modalités d’agrément des vidangeurs a fixé un 
nouveau cadre et défini plus clairement les procé-
dures concernant le transport et l’élimination des 
matières extraites des installations d’ANC. Mo-
difié le 3 décembre 2010, il a vu son application 
reportée au 31 décembre 2010. Les vidangeurs 
professionnels pouvaient cependant patienter 
quelques mois de plus, puisque nous attendions 
cette mesure depuis des années.D
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Désormais, n’est plus vidangeur qui veut. Les per-
sonnes qui souhaitent exercer cette activité doivent 
se faire agréer par le préfet. L’agrément a une du-
rée de validité de dix ans, renouvelable à la demande 
du bénéficiaire. Tous les ans, les vidangeurs agréés 
doivent s’engager à fournir leur bilan d’activité de 
l’année n - 1, contenant les informations sur le nombre 
d’installations vidangées, le volume des matières de 
vidange ainsi que les filières d’élimination utilisées.

Cette nouvelle réglementation aurait dû permettre 
de cadrer la profession. Le problème est qu’elle n’est 
pas appliquée par tous. En outre, il existe de fortes 
disparités selon les territoires.

L’agrément fait-il peur à certains professionnels ?
Les conditions pour obtenir l’agrément ne sont pas 

très exigeantes, mais la profession a tout de même 
mis du temps pour s’engager dans la démarche. Au 
fil des ans, les vidangeurs ont tout de même été de 
plus en plus nombreux à solliciter l’agrément, car ils 
se sont rendu compte que cela pouvait avoir un effet 
bénéfique sur leur activité, au travers des chartes sur 
l’ANC notamment, dont l’objectif est de promouvoir 
les bonnes pratiques des acteurs du secteur.

Mais il existe toujours des zones grises sur certains 
territoires. Dans le nord de la France, par exemple, 
quand le Spanc demande à voir les justificatifs de vi-
dange, il n’est pas rare que le particulier lui présente 
uniquement une facturette de règlement par carte 
bancaire, parce que la personne qui a réalisé l’opéra-
tion ne lui a pas remis le bordereau réglementaire, ni 
même une facture normale. Souvent, cette personne 
est un ami d’une autorité locale : le mot d’ordre donné 
au Spanc doit être sans doute de passer outre ou de 
faire preuve de tolérance. Pourtant, rien n’empêche 
quelqu’un qui réalise des vidanges à titre accessoire 
d’obtenir un agrément, et c’est le cas dans certains 
départements. Il est alors soumis aux mêmes obliga-
tions réglementaires que les entreprises spécialisées, 
et c’est très bien ainsi.

Je m’interroge aussi sur la qualité du suivi des agré-
ments dans certains départements. Les listes de vi-
dangeurs agréés, plus ou moins faciles à dénicher sur 
les sites internet des préfectures, ne sont pas toutes 
à jour. Les professionnels sont-ils systématiquement 
rappelés à l’ordre lorsqu’ils oublient de fournir leur bi-
lan annuel d’activité et les justificatifs de bordereau 
de suivi ? J’en doute fortement.

Il y a dix ans, un représentant de la préfecture du 
Nord était venu assister à notre réunion régionale du 
Syndicat national des entreprises de services d’hy-
giène et d’assainissement (SNEA) à Lille (voir Spanc 

Info no 13). Il nous avait annoncé qu’il tolérerait un 
temps d’adaptation au départ, mais que par la suite, 
il appliquerait une tolérance zéro. Il me semble que 
ce « temps d’adaptation » est encore en vigueur dans 
certains départements. Dix ans plus tard, notre acti-
vité reste toujours pratiquée également par des invi-
sibles du métier.

Contre cette concurrence, aucun moyen coercitif 
n’est mis en place, ni par les Spanc, ni par les pré-
fectures. Pourtant, si un vidangeur agréé ne respecte 
pas certains éléments déclarés dans sa demande 
d’agrément, comme le volume maximum de dépotage 
autorisé ou la localisation de la filière d’élimination, 
il pourrait facilement être sanctionné par la police 
de l’eau, contrairement aux Idum qui sont difficiles à 
identifier et donc jamais inquiétés.

On sait que les usagers rechignent à faire vidanger 
leur dispositif et qu’une grande partie des inter-
ventions se font en urgence. Si l’usager présente 
une facturette au Spanc, celui-ci peut-il au moins 
considérer que l’entretien a été fait ?

Lorsqu’un usager a recours à un Idum, le Spanc 
ne dispose d’aucune traçabilité des matières de 
vidange. On n’est alors pas à l’abri d’un dépotage 
sauvage, avec les risques de pollution que cela en-
gendre. En outre, l’usager prend des risques en fai-
sant appel à un prestataire sans respecter le cadre 
réglementaire. Si celui-ci endommage le dispositif 
lors de son intervention, quelles seront les garanties 
pour le propriétaire en cas de litige ?

D’après le code de la santé publique, c’est l’usager 
qui doit être sanctionné lorsqu’il fait appel à un pres-
tataire non agréé, et non l’opération en elle-même. Il 
faudrait donc que les Spanc imposent des pénalités 
aux usagers qui présentent ces facturettes sans au-
cun autre document, de la même manière qu’ils les 
sanctionnent, en application de leur règlement de ser-
vice, pour les refus de visite ou l’absence de contrôle. 
Dans l’assainissement collectif, le propriétaire qui ne 
se raccorde pas au réseau est sanctionné : on lui im-
pose une pénalité, et c’est efficace. Comme souvent, 
c’est en frappant là où ça fait mal, au portefeuille, 
qu’on fait respecter la réglementation.

Les spanqueur répondent cependant que c’est 
déjà assez compliqué pour eux, et que ce pouvoir 
de police est du ressort des préfets de départe-
ment. Au final, un Idum qui réalise une prestation 
n’est soumis à aucune sanction. Pour que le Spanc 
dispose d’un réel pouvoir de police à son encontre, 
il faudrait modifier le code de la santé publique 
dans ce sens.
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Les ministères de la santé et de l’environnement 
prévoient la dématérialisation des agréments des 
vidangeurs d’ici à 2022. Ils avancent comme objec-
tif la réduction de la charge administrative pour 
les entreprises et pour les services déconcentrés 
de l’État instructeurs des demandes d’agrément. 
Qu’en pensez-vous ?

Ce projet de dématérialisation de l’agrément va per-
mettre de simplifier les formalités administratives pour 
inciter un plus grand nombre de vidangeurs à s’inscrire 
dans la démarche. Nous aurions cependant souhaité à 
cette occasion que le niveau d’exigence de l’agrément 
soit relevé, au lieu au contraire d’être abaissé au mini-
mum requis. Désormais, n’importe qui pourra déposer 
une demande et l’obtenir. Avant d’agréer de nouveaux 
vidangeurs, certaines préfectures pourraient commen-
cer par vérifier si toutes les personnes déjà agréées 
fournissent bien chaque année le bilan de leurs activi-
tés et les bordereaux de suivi pour garantir la traçabi-
lité des matières de vidange.

Quelle est alors la solution pour différencier les 
bons vidangeurs des mauvais ?

Puisque l’agrément des vidangeurs ne permet pas 
de faire la différence entre les professionnels et les 
autres, nous incitons nos adhérents à s’engager dans 
une démarche qualité comme Qualitass, une certifi-
cation mise en place par la Fédération nationale des 
syndicats de l’assainissement et de la maintenance 
industrielle (FNSA), dont le SNEA est membre. Lan-
cée en 1996, cette qualification professionnelle est 
spécifique à nos métiers, parmi lesquels celui de la vi-
dange. Elle permet aux entreprises d’assainissement 
de proposer des garanties en matière de qualité des 
prestations, de sécurité des opérateurs et de maîtrise 
des impacts sur l’environnement.

Dans le cadre d’opérations groupées de vidange, 
cette qualification offre une réelle garantie pour les col-
lectivités. Il me semble que cette condition devrait être 
systématiquement mentionnée dans les appels d’offre.

Dix ans après, votre bilan de l’agrément des vidan-
geurs est donc plutôt négatif. Cette formalité a-t-
elle quand même permis des avancées ?

Bien sûr, mais elle n’a pas tout résolu. L’agrément a 
eu le mérite d’encadrer une intervention où régnait un 
grand désordre. Désormais, le sujet de la vidange est 
abordé dans les salons sur l’eau. Avant, notre métier 
n’y était jamais représenté. L’agrément a aussi permis 
d’augmenter la visibilité des opérations. Et on a en-
fin pu retracer le devenir des matières de vidange et 
constater que certains territoires manquaient d’exu-

toires, c’est-à-dire de sites où ces matières peuvent 
être dépotées et traitées dans le respect de la régle-
mentation. Cela a permis de densifier le réseau de ces 
exutoires, grâce à des initiatives publiques ou privées.

Ce sujet est très important pour notre profession, 
c’est pourquoi le SNEA a participé dès 2007 au lan-
cement de la base de données du Système d’infor-
mation et d’observation de l’environnement (Sinoe), 
avec l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (Ademe). Sinoe recense tous les exutoires 
des gisements de l’ANC, en s’appuyant sur les bi-
lans fournis en préfecture par les vidangeurs agréés. 
Cette année-là, nous n’avions trouvé que 300 sites de 
traitement des matières de vidange. Lors du dernier 
recensement, en 2016, la base de données en comp-
tait plus du double, même si la plupart ne réservent 
encore aux vidangeurs qu’un accès limité (voir Spanc 
Info no 39).

Cet outil d’aide à la décision est indispensable pour 
tous les acteurs de l’assainissement. En plus de faire 
connaître les sites de traitement à proximité des in-
terventions et la nature des déchets acceptés, Sinoe 
doit servir à améliorer la répartition de ces sites qui 
sont encore trop peu nombreux sur le territoire na-
tional. Un grand nombre de particuliers et de Spanc 
s’étonnent justement de la disparité des coûts prati-
qués par les entreprises de vidange pour la collecte 
des matières de vidange. Ils ont raison. De notre côté, 
nous dénonçons l’éparpillement des sites de traite-
ment, ce qui implique des charges plus ou moins éle-
vées selon les frais de transport.

Quand seront publiés les résultats de la prochaine 
campagne de recensement de Sinoe ?

Début 2021, nous allons publier le bilan de la cin-
quième campagne. Pour marquer les dix ans de l’agré-
ment, nous avons aussi pour la première fois envoyé 
un questionnaire à toutes les préfectures de France, 
afin de créer un mini-observatoire des vidanges dans 
l’ANC. L’objectif serait de compiler les informations 
accumulées et non analysées depuis 2010 : le nombre 
de professionnels agréés, le nombre de vidanges ré-
alisées, le volume de matières de vidange transpor-
tées et le nom des exutoires visités. Cela permettrait 
d’étoffer Sinoe encore davantage, et j’espère que les 
préfectures vont nous épauler.

Vos relations avec les Spanc ont-elles évolué de-
puis dix ans ?

Plusieurs Spanc, soutenus par leurs départements, 
participent à la création de chartes de qualité dans 
l’ANC. C’est une très bonne initiative, nous les  
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accompagnons à chaque fois que nous sommes invités 
à participer à la concertation. Ces chartes permettent 
de nouer un dialogue entre les entreprises privées et les 
services publics. Elles participent à la professionnalisa-
tion de l’ANC en incitant les vidangeurs et les autres ac-
teurs de la profession à appliquer les bonnes pratiques.

Car notre métier doit encore se perfectionner. Avec 
l’arrivée sur le marché de plus de 200 nouvelles fi-
lières agréées, nos interventions sont devenues plus 
risquées. Auparavant, nous intervenions sur des 
fosses toutes eaux en béton ou en plastique, et les 
opérations de vidange étaient relativement simples. 
Aujourd’hui, une partie de nos opérations portent sur 
des dispositifs qui nécessitent des outillages parti-
culiers et dont le montage et le démontage sont de 
plus en plus complexes. Certains équipements ont 
par exemple été conçus pour être montés sur place, 
mais parfois rien n’a été prévu pour les opérations de 
vidange et de maintenance. Il arrive aussi que des 
supports ou des accessoires essentiels cassent lors 
de nos interventions parce que nous ne connaissons 
pas assez l’équipement. La formation des vidangeurs 
peut être un remède à ces problèmes, mais améliorer 
la conception en est certainement un autre.

En ce moment, nous travaillons avec l’ensemble des 
professionnels du secteur au sein de l’association Les 
Pro de l’ANC, pour améliorer les interventions des vi-
dangeurs professionnels agréés. L’utilisation d’un carnet 
d’entretien ou d’un QR code fixé sur la cuve pourrait 
permettre d’identifier l’installation, d’enregistrer et de 
prendre en compte toutes les opérations d’entretien 
et de maintenance depuis la mise en place du disposi-
tif, par exemple. Ce travail collaboratif a pour objectif 
d’affiner la prise en compte des contraintes de chaque 
catégorie d’intervenant, dont le vidangeur et les agents 
de maintenance, afin de faciliter leurs interventions. Il 
vise à améliorer l’entretien du dispositif, à garantir son 
bon fonctionnement sur le long terme et à assurer ainsi 
à l’usager un équipement plus durable et moins coûteux.

Les vidangeurs sont-ils suffisamment formés pour 
intervenir sur toutes les installations d’ANC ?

Dans mon entreprise, je reconnais que mes collè-
gues assignés à ces travaux ne sont pas tous formés 
pour intervenir sur tous les dispositifs présents sur le 
marché. Mais il y a tellement de modèles…

Au sein du SNEA, nous invitons nos adhérents à 
participer aux formations proposées par des orga-
nismes comme l’association Eau fil de l’eau ou l’Office 
international de l’eau. Les vidangeurs peuvent aussi 
solliciter les fabricants pour pouvoir être formés di-
rectement chez eux, bien que certains réservent ces 

formations aux seules entreprises de vidange avec 
lesquelles ils ont signé un partenariat. Nous discu-
tons au sein de l’association Les Pro de l’ANC pour 
que ces informations soient accessibles à tous.

Lorsque nous nous entretenons au téléphone avec les 
usagers avant d’intervenir sur le terrain, la plupart d’entre 
eux ne connaissent ni la filière ni la marque de leur dis-
positif. Grâce aux interventions des Spanc, ils sont ce-
pendant plus nombreux qu’avant à pouvoir en donner une 
description. Pour nous, cela peut représenter un gain de 
temps précieux pour préparer notre intervention.

L’année 2020 a été marquée par l’apparition du  
Covid-19. Comment s’organise la profession depuis 
le début de la pandémie ?

La diminution de l’activité n’a été ressentie que pen-
dant les deux ou trois premières semaines du premier 
confinement. C’était inédit, mais l’épisode fut court. 
La profession a continué à intervenir notamment pour 
des opérations curatives qui sont fréquentes dans 
notre métier. Les professionnels de la vidange ont 
fait preuve de résilience et je les en félicite.

Pour rassurer et soutenir son domaine professionnel, 
la FNSA a élaboré en avril 2020 un kit de lutte contre 
le Covid-19 pour freiner la propagation de l’épidémie, 
complété un mois plus tard par le Guide des bonnes 
pratiques Covid-19 à l’attention des techniciens de 
l’assainissement et de la maintenance industrielle 
(voir Spanc Info no 53). Plus largement, depuis mars, 
la FNSA se mobilise auprès des professionnels en les 
informant régulièrement sur l’actualité.

Sur les modalités d’épandage des boues, qui ont 
été durcies au printemps dernier, les incidents ont 
été peu nombreux à ma connaissance. Les gestion-
naires des stations d’épuration ont bien appréhendé 
le problème, et ils ont été dans l’ensemble très colla-
boratifs. Le plus souvent, des solutions de stockage 
des boues et matières de vidange non hygiénisées 
étaient proposées en attendant de trouver un autre 
exutoire en délestage. Cette contrainte a juste obligé 
certains professionnels à faire plus de kilomètres.

L’agence de l’eau Artois-Picardie a d’ailleurs fait vo-
ter des subventions pour prendre en compte les frais 
supplémentaires liés à l’obligation de déshydratation 
des boues des petites stations d’épuration pendant 
la période de Covid-19. Malheureusement, les vi-
dangeurs ne sont pas inclus dans ce plan. Le SNEA 
a donc écrit à l’agence de l’eau pour en faire partie, 
nous avons aussi sollicité les cinq autres agences 
pour savoir si elles avaient prévu une politique dans 
ce sens. Nous attendons leurs réponses.

Propos recueillis par Sophie Besrest

Cette vieille expression française définit bien l’en-
gouement de la famille Flamme pour le métier. Car 
Flamme, c’est plus d’un siècle dans l’assainissement 
et les déchets. Avant 1900, Cyrille, l’arrière-grand-
père de Daniel Flamme, proposait déjà des services 
de vidange des fosses d’aisance et de collecte des or-
dures ménagères. Quatre générations plus tard, la so-
ciété Flamme Assainissement reste fidèle à la vidange 
des dispositifs d’ANC et y adjoint désormais un bureau 
d’études spécialisé ainsi que de nouvelles prestations 
contractuelles de maintenance dans l’assainissement 
individuel.

Daniel, Florence, Étienne, Jean-Luc… L’entreprise 
Flamme reste très familiale. Aujourd’hui, le pôle ser-
vices, animé par Florence et Daniel, propose d’autres 
activités comme la collecte et le traitement des eaux 
polluées par les hydrocarbures, l’inspection vidéo des 

réseaux, le lavage des sables de curage ou la dérati-
sation. Ce pôle compte désormais plus de 180 sala-
riés, dont une soixantaine pour l’ANC, répartis dans 
huit agences en France et en Belgique, pour un chiffre 
d’affaires annuel supérieur à 15 M€, toutes activités 
confondues.

En plus de son entreprise, Daniel Flamme préside 
depuis 2006 le Syndicat national des entreprises de 
services d’hygiène et d’assainissement (SNEA), qui 
regroupe notamment les vidangeurs au sein de la Fé-
dération nationale des syndicats de l’assainissement 
et de la maintenance industrielle (FNSA). Les adhé-
rents sont en majorité des TPE et des PME et Daniel 
Flamme s’active pour en accroître le nombre, en sou-
lignant que l’union fait la force quand il s’agit de faire 
face aux difficultés de la profession, notamment en 
matière de recrutement.

›  Tout feu, tout flamme

S
B
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PHYTOÉPURATION

Aquatiris espère surfer sur les JO 2024
Pour inspirer les organisateurs des épreuves olympiques dans la Seine, ce spécialiste  
du filtre planté a installé deux équipements d’épuration flottants dans un bras du fleuve.

EN 2024, plusieurs épreuves olympiques auront 
lieu dans la Seine, au pied de la tour Eiffel. De-
puis deux ans, tous les responsables de l’assai-

nissement à l’amont du pont de l’Alma se démènent 
donc pour réduire les rejets d’eaux usées dans le 
fleuve et ses affluents. Il leur reste trois ans et demi : 
c’est très court, quand il faut poser des réseaux 
d’égout ou installer une unité de désinfection dans 
une grande station d’épuration.

Un des facteurs de dégradation de la qualité du 
cours d’eau est le rejet direct des eaux usées des 
bateaux dans le fleuve. Cela concerne un peu les pé-
niches et les automoteurs qui naviguent dans le bas-
sin de la Seine, sauf toutefois les bateaux pour les 
touristes, très nombreux à Paris, qui ont déjà l’obliga-
tion de collecter leurs eaux usées et de les vidanger 
à terre.

Mais la source principale de pollution organique et 
de contamination microbienne est le grand nombre 
de bateaux-logements qui sont amarrés le long des 
berges. Plus de 200 ont été recensés dans l’agglo-
mération parisienne à l’amont du pont de l’Alma. Pour 
l’instant, la plupart rejettent toutes leurs eaux usées 
sans aucun traitement dans la Seine, la Marne ou les 
canaux parisiens.

Même si des dérogations sont prévues pour la tenue 
des Jeux olympiques, les organisateurs français feront 
tout leur possible pour que les champions puissent 
nager dans une eau conforme à la directive sur les 
eaux de baignade, qui limite pour les eaux douces la 
concentration des E. coli à 1 000 UFC/100 ml, et celle 
des entérocoques intestinaux à 400 UFC/100 ml. Ces 
valeurs sont souvent dépassées dans la Seine à Paris 
en été, et les JO se dérouleront précisément en juillet.
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Sur les quais de la capitale, la ville et le gestion-
naire de la voie d’eau, Voies navigables de France, 
ont décidé d’installer un réseau de collecte des eaux 
usées et d’imposer à tous les bateaux-logements de 
s’y raccorder dans un délai de deux ans. Mais dans les 
communes en amont, ce système ne pourra pas être 
mis en place partout. L’idéal serait d’installer dans 
chaque bateau-logement une microstation d’épura-
tion, inspirée des nombreux modèles développés de-
puis dix ans pour l’ANC. Mais ces embarcations n’ont 
souvent pas la place pour de tels équipements.

D’où le système proposé par Aquatiris : ce spécia-
liste de la phytoépuration a mis au point la Phyto-
flottante, une adaptation flottante de son Jardin 
d’assainissement (voir Spanc Info no 44). Avec l’ap-
pui du Syndicat intercommunal pour l’assainissement 
de la région de Saint Germain-en-Laye et de la ville 
du Port-Marly, dans les Yvelines, il en a ainsi installé 
deux exemplaires de démonstration, qui fonctionnent 
déjà. Certes, Le Port-Marly est situé à l’aval de Paris 
et ne pourra donc pas contribuer à assainir la Seine 

pour les Jeux olympiques ; mais les gestionnaires 
franciliens de l’assainissement pourront facilement 
visiter ces installations.

Deux péniches ont ainsi été dotées d’une annexe 
flottante et végétalisée, amarrée à l’aide d’un bracon 
monté sur pivot. L’ensemble des eaux usées arrive sur 
le filtre à roseaux grâce à une pompe. Les matières 
solides sont retenues en surface et forment un dépôt 
inodore qui se composte au fil du temps et nourrit les 
plantes. La partie liquide s’infiltre lentement dans le 
massif, composé de paillage, de sable et de graviers, 
avant d’être rejetée dans le milieu naturel. Les racines 
des plantes servent de support bactérien.

Pour l’instant, la réglementation française accepte 
les rejets directs des effluents dans les cours d’eau et 
les canaux, mais pas dans les lacs ni les étangs. Dans 
le silence des textes, on peut penser que ces équi-
pements ne seront pas soumis à agrément et que les 
Spanc n’auront pas compétence pour les contrôler. 
Mais avec son dispositif, Aquatiris créera peut-être 
un précédent. n

La Phytoflottante, installée dans le petit radeau amarré à la péniche, traite avant rejet toutes ses eaux usées, quelles que 
soient les conditions climatiques et la hauteur du fleuve.
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SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DE L’ANC

Adieu l’Ifaa !
Le syndicat change de nom pour devenir les Acteurs du traitement des eaux  
à la parcelle (Atep).

LE SYNDICAT des industries et entreprises 
françaises de l’assainissement autonome est 
né de l’initiative d’un homme ambitieux mais 

discret. En 1994, Hubert Willig était élu président 
du Syndicat national des petites entreprises d’assai-
nissement individuel, qui regroupait à l’époque une 
poignée de fabricants français de dispositifs d’ANC. 
Un an plus tard, il transformait cette structure sym-
pathique mais assoupie en un outil de défense et de 
développement de la profession : l’Ifaa.

En créant ce syndicat, Hubert Willig a su donner 
l’impulsion pour introduire sa profession dans les 
groupes de travail sur les normes françaises et au 
sein du comité européen chargé de l’assainissement. 
L’Ifaa a été aussi un interlocuteur de poids dans les 
discussions autour de la modernisation de la régle-
mentation nationale sur l’assainissement autonome, 
même si, à son grand regret, les ministères conti-
nuent de rejeter la proposition de rendre obligatoire 
l’entretien des dispositifs.

Hubert Willig aura présidé l’Ifaa pendant plus de 
vingt ans, jusqu’au rachat de l’entreprise Sotralentz 
Habitat France, alors qu’il était devenu le directeur 
général habitat et emballages du groupe Sotralentz. 
Depuis, Marc Sengelin, ancien ingénieur chez Sotra-
lentz et aujourd’hui responsable de la recherche, du 
développement et des affaires réglementaires chez 
Rikutec France, poursuit la même dynamique, mais 
sans grand résultat quant à l’adhésion de profes-
sionnels de l’ANC autres que les fabricants.

En 2015, Hubert Willig avait pourtant lancé un ap-
pel au rassemblement de la profession pour amé-

liorer la représentativité des acteurs de l’ANC et le 
poids de ce secteur économique (voir Spanc Info 
no 32). L’activité seule de l’ANC serait-elle trop ré-
ductrice pour garantir la survie des entreprises ? Les 
liquidations et les rachats successifs de fabricants 
français par des grands groupes semblent le confir-
mer. Pour faire face à la conjoncture du marché et 
gagner en représentativité, l’Ifaa a donc annoncé 
son projet d’élargir son champ d’action, en devenant 
le syndicat des Acteurs du traitement des eaux à la 
parcelle (Atep).

ANC, EAUX DE PLUIE ET EAUX  
NON CONVENTIONNELLES

En plus des acteurs de l’ANC, cette nouvelle struc-
ture devrait regrouper les professionnels de la récu-
pération d’eau de pluie et de la valorisation des eaux 
non conventionnelles. Déjà, l’Atep pourra compter 
sur les adhérents de l’Ifep, le Syndicat des indus-
triels français de l’eau de pluie, créé par Hubert Wil-
lig en 2007. Il lui reste à définir une nouvelle charte 
de déontologie et à adopter un règlement intérieur. 
La nouvelle organisation et la liste des nouveaux ad-
hérents devraient être annoncées début 2021.

Cette évolution n’est pas le fruit du hasard. Déjà, 
IdéalCo, fondateur et organisateur des Assises de 
l’ANC depuis 2003, en partenariat avec l’Ifaa, a 
transformé cet événement en des Rencontres natio-
nales de la gestion à la source. Leur première édition 
est parvenue à se réunir en octobre dernier à Dijon, 
entre deux confinements, même si les restrictions 
sanitaires en ont fortement affecté les modalités.

Lors de cet événement, Victor Le Boulch, chargé 
de mission pour l’ANC au ministère de la transition 
écologie, a aussi annoncé la création d’un nouveau 
groupe de travail au sein du Pananc, sur la réutilisa-
tion des eaux usées non conventionnelles. « L’Atep 
espère bien pouvoir en faire partie », annonce Jéré-
mie Steininger, ancien secrétaire général de l’Ifaa et 
désormais délégué général de l’Atep.

Sophie Besrest
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VIDANGE

Innoclair lance sa croisade contre les 30 %
Pour ce fabricant de microstations à culture libre, les conditions de test sur  
les plateformes d’essai ne tiennent pas compte des performances réelles  
des dispositifs et de la réalité du terrain.

UN AN après la publication de l’arrêté du 7 sep-
tembre 2009 sur les prescriptions techniques 
applicables aux installations d’ANC, les premiers 

dispositifs soumis à agrément obtinrent ce précieux do-
cument qui leur ouvrait le marché français. Ce fut une 
mauvaise surprise pour certains fabricants : les avis 
d’agrément imposaient une vidange de leurs équipe-
ments quand la hauteur de boues atteignait 30 % du vo-
lume utile du décanteur primaire (voir Spanc Info no 14).

L’article 15 de l’arrêté parlait pourtant d’une hauteur 
maximale de boues de 50 % pour les fosses toutes 
eaux, sans rien préciser de différent pour les dispositifs 
agréés. Les entreprises concernées avaient donc fondé 
tous leurs calculs sur cette valeur. Pourquoi ce change-
ment imprévu ? Il semble que les ministères aient fixé 
cette obligation plus contraignante sur la recommanda-
tion du Centre scientifique et technique du bâtiment, 
l’un des deux organismes évaluateurs dans le cadre de 
cette procédure, car il aurait constaté un relargage des 
matières en suspension sur un dispositif testé.

Depuis, cette obligation a été détaillée par l’arrêté du 
7 mars 2012 modifiant celui du 7 septembre 2009 : la 
hauteur maximale est de 50 %, sauf mention contraire 
précisée dans l’avis d’agrément. En pratique, la hauteur 
maximale est toujours fixée à 30 % pour toutes les mi-
crostations, qu’elles soient à culture fixée, à culture libre 
ou fonctionnant selon le procédé SBR.

Parmi ces dispositifs, les microstations à culture libre 
seraient plus particulièrement visées. Comme la plupart 
des stations d’épuration collectives, elles fonctionnent 
sur le principe des boues activées. Des améliorations 
successives ont permis de corriger les défauts des 
premières générations, en particulier le relargage des 
boues avec les eaux usées traitées, mais la fréquence 
élevée des vidanges reste toujours leur point faible.

Entre 2009 et 2015, vingt modèles ou gammes de mi-
crostations à culture libre ont été agréés, à la demande 
d’une quinzaine de fabricant. Depuis, aucun autre ne 
s’est lancé dans l’aventure, et rares sont ceux qui ont 
fait évoluer leurs dispositifs. Parmi ceux qui continuent 
à défendre cette technologie sur le marché, on trouve la 
jeune entreprise Innoclair. Sa gamme de quatre modèles 

pour l’assainissement individuel, intitulée Nouvelle Gé-
nération NG, a été agréée en 2014. Son dispositif a fait 
l’objet de quatre brevets, l’un pour la forme de la cuve, 
les autres pour le fonctionnement de la microstation.

Comme d’autres fabricants, son dirigeant et co-fonda-
teur, Hugues Rault, a plutôt mal digéré les résultats de 
la publication, en 2017, du suivi in situ réalisé par l’Irstea, 
devenu aujourd’hui l’Institut national de recherche pour 
l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (Inrae). 
Même si la méthodologie de l’Irstea a été vivement cri-
tiquée par les fabricants, cette étude a révélé de fortes 
disparités selon les types de traitement. En bas du clas-
sement, la famille des microstations à culture libre mon-
trait les plus mauvais résultats en ce qui concerne la 
qualité des eaux usées traitées et l’entretien curatif des 
types de filières analysés (voir Spanc Info no 43), confir-
mant ainsi les craintes des ministères sur les risques 
sanitaires ou environnementaux présentés par certains 
dispositifs.

Les modèles d’Innoclair n’étaient pas concernés par 
ces conclusions, puisqu’ils venaient seulement d’arriver 
sur le marché. Mais pour Hugues Rault, leur réputation 
risquait d’être entachée par ce suivi auquel ils n’avaient 
pas été soumis. Il décide aussitôt de lancer son propre 
suivi in situ, sur dix dispositifs de sa gamme installés 
dans les départements de la Loire-Atlantique et de 

Maine-et-Loire. « Les objectifs de notre étude étaient 
de confirmer la qualité des rejets observée pendant 
le test officiel d’agrément sur plateforme et de prou-
ver la fiabilité des brevets d’Innoclair », résume-t-il. En 
parallèle, le conseil départemental de Loire-Atlantique 
(CD 44) signait une convention d’engagement avec un 
Spanc de ce département et la propriétaire d’une instal-
lation d’ANC d’Innoclair pour évaluer le fonctionnement 
et la pérennité du dispositif.

Ce suivi in situ a duré plus de deux ans. Il confirme les 
performances des dispositifs. Il montrerait aussi qu’on 
peut dépasser les fatidiques 30 % de hauteur de boues 
figurant dans l’avis d’agrément de cette gamme ; tou-
tefois, il semble que le protocole de suivi détaillé de 
l’installation dans la Loire-Atlantique n’ait pas été clai-
rement défini à l’origine. En tout cas, le CD 44 souhaite 
aujourd’hui se désengager de cette opération. Pour évi-
ter toute polémique sur la fiabilité des résultats, nous 
ne rentrerons donc pas dans leur détail.

Quoi qu’il en soit, l’opération de communication lancée 
par Innoclair a au moins le mérite de mettre le doigt sur 
un sujet sensible. Les ministères ont-ils été trop sévères 
en définissant un seuil uniforme de 30 % pour l’ensemble 

La méthode utilisée sur les dix sites sélectionnés par In-
noclair reposait sur des prélèvements de 24 heures par 
aspiration et soufflage. Les analyses ont été réalisées 
par le laboratoire indépendant Inovalys de Nantes. 

D
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des modèles de microstations ? De toute façon, cela 
n’a permis d’exclure du marché aucun dispositif, même 
ceux qui réclament une vidange très fréquente. Ainsi, 
parmi les microstations è culture libre agréées, on en 
trouve deux dont la capacité en boues autorisée est de 
38 litres par équivalent-habitant, ce qui est proprement 
délirant. On aurait obtenu des résultats plus proches de 
la réalité en ajustant la hauteur de boues pour chaque 
modèle, en fonction par exemple du volume et la géo-
métrie de la cuve, mais aussi des modalités techniques 
de recirculation des boues.

Cette question est sans cesse soulevée par les fabri-
cants lors des réunions du Pananc. Mais si les ministères 
modifiaient dans ce sens la procédure, cela reviendrait 
à remettre en cause une bonne partie des agréments 
délivrés depuis dix ans. Dans le projet de révision de 
l’arrêté sur les prescriptions techniques, actuellement 
en consultation à Bruxelles (voir page 10), la France pré-
voit au contraire de renforcer la procédure d’agrément 
en interdisant les vidanges pendant les essais de per-
formance sur plateforme des dispositifs, tout en conser-
vant le seuil de 30 % pour toutes les microstations.

Sophie Besrest
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COMPARAISON

Quels documents utilisez-vous pour la pose 
des dispositifs d’ANC ?

LAURENT CHOUVEL 
dirigeant d’Innov’Anc Assainissement (Maine-et-Loire)
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Propos recueillis par Sophie Besrest

›  L’étude de filière sert de document 
de référence

MON ACTIVITÉ est exclusivement dédiée à l’ANC. 
Nous sommes deux dans la société que j’ai créée 

en 2007. Notre périmètre d’intervention comprend le 
Maine-et-Loire, la Loire-Atlantique et une partie de la 
Mayenne.

Nous installons des filières traditionnelles et tous 
les types de filières agréées. C’est le client qui choisit 
son dispositif de traitement avec le bureau d’études, 
nous intervenons ensuite pour le conseiller sur le choix 
du matériel. Nous proposons aussi des services de 
maintenance pour certaines microstations ou filtres 
compacts, ainsi que des opérations de vidange que je 
sous-traite à une autre entreprise. Depuis 2019, j’ad-
hère à la charte pour un assainissement non collectif 
de qualité en Maine-et-Loire, qui regroupe toutes les 
catégories professionnelles du secteur dans ce dépar-
tement.

Dans mon territoire, plusieurs Spanc imposent une 
étude de filière en amont des travaux. J’emporte sys-
tématiquement ce document avec moi sur le chan-
tier. Les rapports d’études sont bien détaillés, ils sont 
très utiles pour les travaux. Lorsque l’étude n’est pas 
encore réalisée, ce qui est fréquent dans le cas des 
ventes, c’est plus compliqué. Je discute avec le futur 
propriétaire, et je lui soumets un devis avec plusieurs 
solutions au choix selon la configuration de son terrain. 
L’usager fera par la suite l’étude de filière et attend en-
suite la validation du Spanc pour lancer le début des 
travaux. S’il a retenu une filière agréée, je me réfère au 
guide de pose du produit. Quand j’ai un problème sur 
le terrain avec les prescriptions du fabricant, je n’hé-
site pas à l’appeler.

Bien sûr, au bout de treize ans, je connais par cœur 
la norme NF DTU 64.1. Ce document est simple et com-
plet, mais il sert surtout pour les filières traditionnelles. 
Hélas, les guides de pose des fabricants ne rentrent 
pas autant dans le détail : ils préconisent parfois des 

modalités de pose qui sont difficilement réalisables 
sur le terrain. Par exemple, certains demandent de res-
pecter une distance minimale de cinq mètres entre le 
dispositif et les fondations de la maison. Dans mon 
territoire, les surfaces des lotissements sont réduites, 
il est presque toujours impossible de respecter cette 
exigence.

Avec l’expérience, je sais aussi qu’il faut être plus 
vigilant avec certains produits qu’avec d’autres lors 
de la pose. Si le sable n’est pas stabilisé ou si la hau-
teur du remblai est trop importante, et même si le 
guide de pose l’autorise, je sais que certains dispo-
sitifs présenteront plus tard des problèmes. Grâce à 
mes interventions de maintenance sur différents dis-
positifs, je constate aussi que certaines installations 
sont plus performantes que d’autres en termes de 
traitement. n

›  La norme NF DTU 64.1 est indispen-
sable, surtout pour les canalisations

AUJOURD’HUI, mon entreprise compte quatre sa-
lariés et un apprenti. L’ANC représente environ 

15 % de notre activité dans un rayon de 50 km autour 
du siège de la société à Montech, près de Montauban. 
Depuis sept ans, j’installe surtout des microstations et 
des filtres compacts. Au début, il m’arrivait d’appeler 
les fabricants si j’avais des questions sur leurs pres-
criptions de pose. Désormais, je connais bien les pro-
duits que j’installe, ce qui me permet d’aller vite sur le 
chantier.

Avec les années, certains dispositifs ont évolué. Je 
me souviens d’un équipement qui présentait des pro-
blèmes de stabilité entre ses deux cuves. Parce que 
nous sommes sans doute plusieurs installateurs à 
avoir fait remonter cette information, le fabricant a de-
puis corrigé ce défaut. Parfois aussi, certains produits 
comportaient une ventilation secondaire, que leur 
constructeur a choisi de supprimer avec le temps. Sur 
le chantier, mes échanges avec le Spanc sont toujours 
l’occasion de discuter des modifications des disposi-
tifs ou des modèles nouveaux avant de commencer les 
travaux.

La norme NF DTU 64.1 est évidemment un document 
de travail indispensable. Je me réfère toujours aux 
règles de l’art lorsqu’il s’agit de poser les tuyaux de 
raccordement et les coudes, et de définir la pente des 
canalisations. Elle me sert aussi pour le remblaiement 
des boîtes et du réseau. n

ÉRIC LEBON
dirigeant de l’entreprise Éric Lebon TP & Fils  
(Tarn-et-Garonne)

D
R
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PORTRAIT DE SPANC

Le casse-tête de la fusion
Le Spanc du Plateau de Lannemezan est issu du regroupement de cinq services publics 
d’ANC. Les élus de la nouvelle collectivité ont opté pour une gestion en régie, les 
relations avec les anciens prestataires de service et délégataires n’ayant pas toujours 
donné satisfaction.

S
B

HEUREUSEMENT qu’il y a l’autoroute A 64, ve-
nue doubler la vieille nationale 117 : grâce à 
elle, Lannemezan est à une demi-heure de 

Tarbes, à une heure de Toulouse – sans compter 
les bouchons. C’est cet axe structurant qui a ralenti 
l’exode rural, en préservant notamment un peu d’in-
dustrie, et qui permet au plateau de Lannemezan de 
conserver sa population, un peu moins de 18 000 ha-
bitants depuis vingt ans, contre 21 000 trente ans 
auparavant.

S
B

Avant 2017, le territoire de la communauté de communes 
actuelle était couvert par cinq Spanc. Celui d’Alexandre 
Bonnet était en régie. Les quatre autres avaient opté 
pour la prestation de service ou la délégation de service 
public.

Mais ceux qui sont partis depuis un demi-siècle 
sont surtout les étudiants et les actifs. Ceux qui ar-
rivent sont souvent des agents publics, logés dans 
la petite ville de Lannemezan avant de repartir pour 
une autre affectation. Les Toulousains ne viennent 
guère pour leurs vacances : trop bas pour le ski. 
Dans l’ensemble de la communauté de communes, il 
ne se construit qu’une centaine de maisons par an, 
dont très peu de résidences secondaires. Et puisque 
la moitié des habitants sont installés dans des vil-
lages de moins de 1 000 habitants, le Spanc a sur-
tout affaire à des retraités peu fortunés dans des 

Plus de trente sommets des Hautes-Pyrénées dépassent les 3 000 m d’altitude, le point culminant étant celui du 
Vignemale (3 298 m). Les montagnes s’estompent progressivement en remontant vers le nord, cédant alors la place 
au piémont, limité à l’est par le plateau de Lannemezan, situé à 625 m d’altitude.
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logements anciens, avec des installations d’ANC à 
l’avenant.

La communauté de communes du Plateau de Lan-
nemezan a été créée en 2003. Par la suite, elle a 
successivement fusionné avec celle des Baïses, celle 
des Baronnies et celle de Neste Baronnies. Dans son 
périmètre actuel, elle existe depuis 2017 sous le nom 
de communauté de communes du Plateau de Lanne-
mezan Neste-Baronnies-Baïses ; mais en pratique, 
on la désigne du même nom qu’en 2003. Son Spanc a 
connu les mêmes péripéties, et plus encore, puisqu’il 
est issu de la fusion de cinq anciens services : une 
des communautés absorbée était à l’origine divisée 
entre trois Spanc minuscules.

Un seul des cinq services originels, celui de Neste 
Baronnies, était en régie. C’est autour de lui et de 
son agent, Alexandre Bonnet, recruté en 2011, que 
le Spanc actuel a été constitué. Les élus ont dé-
cidé qu’il serait totalement en régie et ont chargé 
Alexandre Bonnet de le structurer. À l’automne 2017, 
ils ont accepté l’embauche d’un second spanqueur, 
Cyrille Dejeanne-Viau, parce qu’il y a 5 500 installa-
tions à contrôler dans les 57 communes de la nou-
velle collectivité.

Au début, la tâche n’a pas été facile pour Alexandre 
Bonnet. Il a d’abord eu à rédiger un règlement de 
service unique pour tout le territoire, puis à faire vo-
ter par les élus une grille tarifaire homogène. Et pour 

Nom :  Spanc de la communauté de 
communes du Plateau de 
Lannemezan

Statut :  régie
Siège :  La Barthe-de-Neste 

(Hautes-Pyrénées)
Élu référent pour l’ANC : Francis Escudé, 
maire de Bazus-Neste
Directeur général des services : Beñat 
Suhubiette
Effectifs du Spanc : 2,5 personnes
Nombre de dispositifs : 5 500 environ
Compétences et redevances :
•  contrôle périodique tous les dix ans : 100 €
• contrôle du neuf : 100 €
• contrôle de conception et de bonne 
exécution pour la réhabilitation d’un ANC 
non conforme : gratuit (hors vente et dans 
un délai de quatre ans après le contrôle)
• contrôle en cas de vente : 160 €

S
B

La majorité des usagers privilégient les microstations pour le choix de leur filière parce qu’elles sont plus simples  
à installer, même si l’espace ne manque pas sur leur terrain.

›  Fiche d’identité
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Avant d’intégrer le Spanc de Neste-Baronnies en 2011, Alexandre Bonnet était guide touristique au gouffre d’Esparros :  
un lieu classé site naturel depuis 1987 en raison de la forte concentration de cristaux d’aragonite.

Cyrille Dejeanne-Viau a intégré le Spanc du Plateau de Lannemezan en octobre 2017. Auparavant, il travaillait au service 
des espaces verts à la communauté de communes des Baronnies, après avoir été chauffeur de bus pour la collectivité 
pendant plusieurs années.

récupérer les rapports des précédents contrôles, il 
a dû se rendre lui-même dans les locaux du presta-
taire. Pire encore : pour un des Spanc qui était en 
délégation de service public, il a dû solliciter chaque 
commune et se déplacer dans toutes les mairies 
pour récupérer les dossiers, faute de collaboration 
de la part de l’ancien responsable du service. « Ce 
fut une perte de temps inutile, regrette-t-il. Au-
jourd’hui, il nous manque encore les rapports pour 
sept communes du territoire. »

RATTRAPER LE RETARD

Une fois le nouveau service en ordre de bataille, il 
s’est doté d’un programme d’activité. La périodicité 
retenue pour le contrôle périodique est de dix ans, 
mais le plan d’intervention a été établi sur huit ans, 
afin de prendre en compte les imprévus. Les visites 
sont programmées par mois et par commune, à par-
tir de la date des anciens contrôles pour respecter 
le rythme décennal. L’objectif fixé est de 500 vi-
sites par an. Les deux agents utilisent le même vé-

hicule pour se rendre sur le terrain, en alternance 
dans la journée. Pendant ce temps, l’autre technicien 
rédige ses rapports au bureau et reste disponible 
pour répondre aux questions des usagers, soit par 
téléphone, soit sur rendez-vous dans les locaux du 
Spanc.

Laura Caubet, secrétaire à mi-temps pour le 
Spanc, est là pour assurer la comptabilité du service. 
Le directeur général des services (DGS), Beñat Su-
hubiette, intervient aussi sur les dossiers sensibles, 
notamment avec certaines installations contrôlées 
auparavant par le prestataire. « Un certain nombre 
de ces rapports se limitent à une conclusion lapi-
daire : entretien, fonctionnement et contrôle pé-
riodique corrects, soupire Alexandre Bonnet. Sur le 
terrain, c’est compliqué pour nous d’expliquer aux 
usagers qu’ils ont payé pour un contrôle qui, en réa-
lité, n’est pas valide. »

Les élus viennent parfois au secours du Spanc 
lorsque c’est nécessaire. « Depuis trois ans, nous 
avons eu plusieurs litiges avec des usagers, mais 
heureusement aucun ne s’est terminé au tribunal », 
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raconte Alexandre Bonnet. En outre, la collectivité 
n’hésite pas à encourager ses agents à se former. 
En plus des formations techniques et réglementaires 
sur l’ANC, Alexandre Bonnet et Cyrille Dejeanne-Viau 
ont suivi un stage sur l’habilitation électrique pour 
les personnels non électriciens, et un cours de pré-
vention et secours civiques de niveau 1.

UN SPANC BIEN PRÉPARÉ  
FACE À LA PANDÉMIE

Ces formations s’inscrivent dans le plan d’ac-
tion mis en place par le DGS pour l’ensemble des 
agents de la collectivité. « Depuis le début, nous 
disposons de tous les équipements de protection 
individuelle nécessaires au contrôle, explique Cy-
rille Dejeanne-Viau. Avant même la pandémie, nous 
travaillions déjà avec des bottes ou des chaussures 
de protection, des lunettes et une visière en plas-

Dans une journée, Cyrille Dejeanne-Viau et Alexandre Bonnet alternent les visites de terrain et la présence au bureau pour 
rédiger les rapports de contrôle. Ainsi, un technicien est toujours disponible pour répondre aux questions des usagers par 
téléphone ou en direct dans les locaux de La Barthe-de-Neste.

S
B

tique. » En 2020, le document unique d’évaluation 
des risques (Duer) a été adapté aux risques liés au 
Covid-19. « Depuis mars, la direction nous fournit du 
gel, des masques et des gants à usage unique. Nous 
appliquons aussi un nouveau protocole pour la dé-
sinfection et le nettoyage du matériel après chaque 
visite », complète Alexandre Bonnet, qui a participé 
à la rédaction du Duer puisqu’il est aussi assistant 
de prévention à la collectivité.

Pendant la première vague de la pandémie, tous 
les agents de la collectivité étaient en télétravail. 
Les contrôles ont réellement repris après le 11 mai 
2020. Durant ce premier confinement, les deux 
agents ont pu travailler à domicile sur la rédaction 
des rapports et l’instruction des dossiers d’urba-
nisme, à partir de leur ordinateur professionnel. La 
base de données Excel du Spanc a été élaborée par 
Alexandre Bonnet : « Cet outil est assez sommaire, 
mais il suffit pour rédiger nos rapports. Je regrette 
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Le plateau de Lannemezan est un véritable château d’eau. C’est ici que naissent les principales rivières des bassins de la 
Garonne et de l’Adour. Il est traversé par le canal de la Neste : un réseau hydraulique long de 29 km, construit au milieu du 
xixe siècle pour partager l’eau des Pyrénées entre quatre départements. Aujourd’hui, cet ouvrage est géré par la Compa-
gnie d’aménagement des coteaux de Gascogne.
NB : sur ce schéma, le nord est à droite.

S
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Il aura fallu à Alexandre Bonnet plus de deux ans pour 
récupérer les rapports des autres Spanc du territoire. Pour 
l’un d’eux, il a dû se rendre dans chaque commune pour 
obtenir les documents, l’ancien responsable du service 
(voir Spanc Info no 39) refusant de les lui fournir.

S
B

Comme Alexandre Bonnet, Cyrille Dejeanne-Viau est un 
enfant du pays. De par ses anciennes activités, beaucoup 
d’usagers le reconnaissent facilement. C’est un avantage 
pour le contrôle ; mais lors de la rédaction des rapports, il 
sait rester impartial.

cependant que nous ne puissions pas travailler à 
partir d’un support cartographique et d’un outil de 
géolocalisation intelligent, cela nous permettrait de 
gagner du temps pour organiser nos tournées. »

La visite chez les usagers dure environ trois quarts 
d’heure. « Dans notre région, nous avons affaire à une 
population vieillissante : il est important de prendre 
du temps pour lui expliquer en quoi consiste l’ANC 
et quels sont les risques pour l’environnement et la 
santé lorsqu’un dispositif n’est pas aux normes », 
justifie Cyrille Dejeanne-Viau. 

Le territoire ne fait pas partie du Parc national des 
Pyrénées, et les schémas d’aménagement et de ges-
tion des eaux ne définissent aucune zone à enjeu 
environnemental liée à l’ANC. « Pourtant, il existe 
des zones karstiques qui posent problème, avertit 
Alexandre Bonnet. On a des cas de pollution avé-
rée, les travaux de réhabilitation sont alors indis-
pensables. » En outre, le plateau de Lannemezan est 
un véritable château d’eau pour la région : grâce au 
canal de la Neste qui reçoit l’eau de fonte des Pyré-

nées, il constitue le point de départ d’une vingtaine 
de rivières qui alimentent les coteaux de Gascogne. 
« Nous essayons au maximum d’éviter les rejets au 
fossé, comme le demande l’arrêté du 7 septembre 
2009 sur les prescriptions techniques », poursuit-il.

Dans l’ensemble de la communauté de communes, 
le taux de conformité actuel de l’ANC est de 25 %, et 
s’élève à 70 % environ si l’on inclut les installations 
non conformes qui ne présentent pas de risques pour 
l’environnement ou la salubrité publique. Pour moti-
ver les autres usagers à entreprendre des travaux 
de réhabilitation, le Spanc a choisi de les exonérer 
de la redevance de 100 € due pour le contrôle de 
conception et de bonne exécution, s’ils se mettent 
en conformité dans les quatre ans qui suivent le 
contrôle. « Cet accompagnement ne concerne pas 
les ventes. À ce jour, les initiatives restent margi-
nales », regrette Alexandre Bonnet.

Le Spanc rédige les conclusions du rapport à par-
tir d’un questionnaire qu’il fait signer par l’usager 
en fin de visite. Cette démarche prend du temps, 
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mais c’est un choix délibéré. « Près de 99 % de nos 
conclusions sont approuvées par notre direction, 
souligne l’agent. Lorsque des modifications sont ap-
portées après la visite, nous contactons immédia-
tement le propriétaire pour lui expliquer les raisons 
de ce changement. » Le rapport final de huit pages 
comprend tous les données techniques de l’installa-
tion et rappelle le contexte réglementaire de l’ANC. 
Le Spanc a fait le choix d’y joindre des photos de 
terrain. « Le volume de nos rapports revient plus 
cher en affranchissement, mais c’est une garantie 
de transparence, qui pourra servir en cas de litige », 
explique Cyrille Dejeanne-Vian.

UN BUDGET SUR LE FIL

Parce que la charge de travail est déjà consé-
quente, le Spanc a préféré ne prendre aucune mis-
sion facultative. Pendant des années, une seule 
entreprise proposait un service de vidange sur le 
territoire, et elle en profitait. Ils sont désormais 
quatre vidangeurs agréés à sillonner régulièrement 
la communauté, sur la quinzaine du département. 
« La fin de cette situation de monopole a permis 
aux usagers de se voir proposer des prix plus com-

S
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Au sud du territoire, les massifs irréguliers sont formés 
de terrains karstiques, de calcaire ou de schiste. L’étude 
de sol n’est pas obligatoire, sauf lorsque le rejet au fossé 
est impossible ou que le terrain est trop pentu.

pétitifs, entre 160 € et 200 € », rapporte Alexandre 
Bonnet.

Depuis la fusion, le budget du Spanc a toujours 
été déficitaire, même si des avances de trésorerie 
ont permis de réduire les écarts. Un an à peine après 
la création du nouveau service, l’agence de l’eau 
Adour-Garonne annonçait en outre qu’elle allait sup-
primer à partir de 2019 ses aides au fonctionnement 
pour l’ANC dans le cadre de son 11e programme, ce 
qui représente pour le Spanc un manque à gagner 
annuel de plus de 8 000 €.

La pandémie va aussi avoir un impact fort sur le 
budget de 2020, et sans doute sur celui de 2021 
si une troisième vague se confirme. La collectivité 
pourra alors, exceptionnellement pour cette année, 
prendre en charge une partie des dépenses du Spanc 
dans son budget général, comme l’a laissé entendre 
le ministère chargé des collectivités territoriales 
(voir Spanc Info no 54). « Les élus réfléchissent déjà 
à augmenter la redevance de contrôle. Mais les nou-
veaux tarifs ne seront appliqués qu’à partir de 2022 
pour ne pas pénaliser les usagers qui, eux aussi, 
souffrent de la crise », annonce Alexandre Bonnet.

Sophie Besrest

Le Spanc a classé tous les rapports de visite par com-
mune pour connaître l’historique des installations et 
avoir un accès rapide à l’ensemble des 5 500 dossiers 
d’ANC du territoire.
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UN ARTICLE de la loi d’accélération et de simpli-
fication de l’action publique (Asap), l’article 33, 
concerne intégralement et exclusivement l’as-

sainissement non collectif. Ce n’est pas le cas tous les 
jours, ni même tous les ans. Il a été largement réécrit 
par rapport à sa version initiale, mais ces modifica-
tions sont uniquement rédactionnelles. Par exemple, le 
membre de phrase « procéder à un réexamen de l’agré-
ment qu’il a délivré » est devenu « procéder à une nou-
velle évaluation d’une demande d’agrément que celui-ci 
a instruite ».

Cet article modifie le huitième alinéa du III de l’article 
L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, 
qui avait été ajouté à cet article par la loi Grenelle II. 
Depuis 2010, les dispositifs de traitement destinés à 
être intégrés dans des installations d’ANC et n’entrant 
pas dans la catégorie des installations avec traitement 
par le sol font l’objet d’un agrément « délivré par les 
ministres chargés de l’environnement et de la santé ».

Désormais, il sera délivré par un ou plusieurs orga-

nismes notifiés à la Commission européenne au titre du 
règlement produits de construction, compétents dans le 
domaine des produits d’assainissement et désignés par 
arrêté de ces deux ministres. Toutefois, dans des condi-
tions précisées par décret, ces ministres peuvent deman-
der à l’organisme notifié de procéder à une nouvelle éva-
luation d’une demande d’agrément qu’il a instruite ; cela 
pourra donc concerner tout dispositif en cours d’agré-
ment ou déjà agréé.

Cet article 33 entrera en vigueur le 1er mars 2021, mais 
cette dernière disposition n’entrera évidemment en vi-
gueur que lorsque ce décret aura été publié. Dans sa 
décision, le Conseil constitutionnel a précisé que les or-
ganismes notifiés bénéficiaires de cette déconcentration 
étaient le Centre scientifique et technique du bâtiment 
et le Centre d’études et de recherches de l’industrie du 
béton, mais cette précision est purement informative. Le 
Conseil ne lui a pas donné une valeur obligatoire, ce qui 
permettra de modifier cette petite liste de deux noms.

Moins spectaculaire, l’article 67 de la loi Asap concerne 
noamment les Spanc. Il ajoute un article L. 114-10-1 dans 
le code des relations entre le public et l’administration : 
lorsqu’une personne physique demande un titre ou une 
autorisation à une administration nationale ou locale, et 
que le domicile de cette personne peut être justifié par 
la production d’une information détenue par un service 
public, par exemple un Spanc, ce dernier doit communi-
quer à cette administration, à sa demande, les données 
à caractère personnel lui permettant de vérifier le domi-
cile déclaré par le demandeur. L’administration assure la 
confidentialité et la protection de ces informations.

Ce nouvel article est entré en vigueur le 9 décembre 
2020. En Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et à 
Wallis-et-Futuna, il est applicable à la délivrance de titres et 
autorisations qui relèvent de l’État et de ses établissements.
Référence :
Loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et 
de simplification de l’action publique
Conseil constitutionnel : décision no 2020-807 DC du 
3 décembre 2020 (JO 8 déc. 2020, textes nos 1 et 2).

LOI ASAP

Le CSTB et le Cérib délivreront  
eux-mêmes les agréments
Les ministres compétents pourront leur demander de réexaminer un agrément,  
avant comme après sa délivrance. Par ailleurs, à la demande d’une autre administration, 
les Spanc devront indiquer le domicile de certaines personnes.
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UN DÉCRET en Conseil d’État, un décret et un 
arrêté du 30 juin 2020 ont apporté de nom-
breuses retouches à la réglementation sur 

l’assainissement des eaux usées et sur le traitement 
des boues d’épuration. Les deux présents arrêtés 
font partie du même ensemble de textes, même s’ils 
ont été publiés plus tard.

Chacun d’eux modifie assez largement l’arrêté de 
référence de son domaine respectif : celui du 21 juil-
let 2015 pour le premier, celui du 8 janvier 1998 pour 
le second. Le premier s’applique – plus ou moins bien 
– aux dispositifs d’assainissement non collectif de 
plus de 20 équivalents-habitants (EH). Le second, qui 
concerne l’épandage de boues sur les sols agricoles, 
s’applique à toutes les matières de vidange de l’ANC.

ARRÊTÉ DU 31 JUILLET 2020

Ce texte ajoute notamment plusieurs alinéas à l’ar-
ticle 4 de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux sys-
tèmes d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l’exception des ins-
tallations d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique (CBPO) infé-
rieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5.

Cet ajout à l’article 4 concerne tous les systèmes 
d’assainissement destinés à collecter et à traiter 
une CBPO supérieure ou égale à 12 kg/j de demande 
biochimique en oxygène sur cinq jours (DBO5), soit 
200 EH. Ils font l’objet d’une analyse des risques de 
défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures 
prévues pour remédier aux pannes éventuelles. Cette 
analyse est transmise au service chargé du contrôle 
et à l’agence ou office de l’eau. En fonction de ses 
résultats, le préfet peut imposer des prescriptions 
techniques supplémentaires.

Pour les systèmes existants, cette analyse est 
transmise au moment de la réhabilitation ou de la 
reconstruction de la station de traitement des eaux 

usées (Steu) ou du dispositif d’ANC si sa capacité de 
collecte et de traitement est inférieure à 120 kg/j de 
DBO5, soit 2 000 EH. Sont considérés comme exis-
tants les systèmes d’assainissement dûment autori-
sés ou déclarés, ou ceux pour lesquels le dossier de 
demande a été régulièrement déposé à la date du 
11 octobre 2020.

L’article 9 de l’arrêté du 21 juillet 2015 est entiè-
rement réécrit, et complété par une annexe 4 : il ne 
porte plus sur les documents d’incidences, les dossier 
de conception et l’information du public, mais sur les 
registres des systèmes d’assainissement destinés à 
collecter et traiter une CBPO supérieure à 1,2 kg/j de 
DBO5 et inférieure ou égale à 12 kg/j, soit de plus 
de 20 EH à 200 EH. Ce registre est prévu par l’article 
R. 214-106-1 du code de l’environnement.

Concernant les réseaux, notamment pour l’assai-
nissement semi-collectif, il faut indiquer dans ce 
registre le nombre d’habitations desservies par le 
système de collecte, les activités non domestiques 
qui y sont raccordées et une estimation de la CBPO 
collectée. Il faut préciser le linéaire du système de 
collecte, avec les prévisions d’extension de la zone 
de collecte. Il faut y joindre un plan permettant de 
localiser les différents ouvrages et points de rejet au 
milieu récepteur, par exemple les déversoirs d’orage. 
Il faut détailler le nombre et les caractéristiques des 
ouvrages de rejet, avec le nom et la nature des mi-
lieux récepteurs.

Concernant chaque Steu ou dispositif d’ANC de 
plus de 20 EH, il faut indiquer la date de son permis 
de construire éventuel, celle de sa mise en service 
et celle de sa mise hors service. Il faut en préciser 
la localisation et y joindre un plan masse. Il faut pré-
ciser la technologie de traitement des eaux utilisée, 
la capacité nominale hydraulique et organique de la 
filière, et le niveau de traitement attendu en concen-
tration ou en rendement sur les paramètres régle-
mentaires. Il faut détailler les mesures prises pour 

ANC DE PLUS DE 20 EH ET MATIÈRES DE VIDANGE

Modification des arrêtés sur  
l’assainissement et sur l’épandage
Ces textes ont été écrits pour l’assainissement collectif. Toutefois, les propriétaires de 
dispositifs d’ANC d’une capacité de plus de 20 EH sont concernés par le premier, les 
vidangeurs par le second. Ils auront bien de la peine à s’y retrouver…

prévenir les nuisances olfactives, sonores et visuelles 
et les risques sanitaires. Il faut indiquer la localisa-
tion du ou des points de rejet, le nom et la nature du 
milieu récepteur et la présence éventuelle de zones à 
usages sensibles à proximité de l’équipement. Il faut 
enfin détailler les modalités d’autosurveillance.

Dès que le registre est mis en service, le maître 
d’ouvrage y accède, selon les modalités disponibles 
auprès du service chargé de la police de l’eau, et le 
renseigne. Pour les nouveaux équipements, cet enre-
gistrement est réalisé dans les deux mois qui suivent 
leur mise en service. En cas de modification des in-
formations, le maître d’ouvrage met à jour le registre 
au plus tard un mois après que cette modification 
est effective. Une petite obligation est ajoutée à l’ar-
ticle 11 : le maître d’ouvrage du système d’assainisse-
ment tient à jour le plan du système de collecte et le 
met à disposition du service chargé du contrôle.

Quant à l’article 12, il est entièrement réécrit et 
concerne désormais le diagnostic périodique du sys-
tème d’assainissement. Le maître d’ouvrage établit 

un diagnostic du système d’assainissement des eaux 
usées suivant une fréquence n’excédant pas dix ans. 
Il le transmet dès sa réalisation ou après chaque mise 
à jour au service chargé du contrôle et à l’agence ou 
office de l’eau. Pour les systèmes existants, le dia-
gnostic est établi pour la première fois avant 2026 
s’ils collectent et traitent une CBPO de moins de 
120 kg/j de DBO5, soit moins de 2 000 EH. Comme 
précédemment, sont considérés comme existants les 
systèmes d’assainissement dûment autorisés ou dé-
clarés, ou ceux pour lesquels le dossier de demande 
a été régulièrement déposé avant le 11 octobre 2020.

Les objectifs de ce diagnostic sont à peu près les 
mêmes que dans la version précédente de l’article 12. 
Toutefois, il ne vise plus à vérifier la conformité des 
raccordements au système de collecte et à recueillir 
des informations sur l’état du système d’assainisse-
ment, mais à identifier les principaux secteurs concer-
nés par des anomalies de raccordement et à identi-
fier et localiser les principales anomalies structurelles 
et fonctionnelles du système d’assainissement.
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Il est réalisé par tout moyen approprié, comme une 
inspection télévisée, l’enregistrement des débits ho-
raires dans les principaux émissaires, la mesure des 
temps de déversement ou des débits, ou une modéli-
sation. En fonction des résultats, le maître d’ouvrage 
établit et applique un programme d’action chiffré et 
hiérarchisé, qui vise à corriger les anomalies fonction-
nelles et structurelles constatées.

L’article 22 concerne le contrôle annuel de la confor-
mité du système d’assainissement par le service char-
gé du contrôle. Sa nouvelle version supprime en par-
ticulier la répartition des tâches entre ce service et le 
service public d’assainissement non collectif (Spanc) : 
ce dernier n’est plus chargé de contrôler les instal-
lations d’assainissement non collectif d’une capacité 
inférieure à 12 kg/j de DBO5, et il ne collabore plus 
avec le service de police de l’eau pour contrôler celles 
qui sont plus importantes.

ARRÊTÉ DU 15 SEPTEMBRE 2020

Outre la mise à jour de nombreuses références, l’ar-
rêté du 15 septembre 2020 modifie l’arrêté du 8 jan-
vier 1998 sur plusieurs points importants. Il réécrit 
ainsi l’article 5, qui porte sur le stockage des boues 
issues du traitement des eaux usées ; les matières 
de vidange issues des dispositifs d’ANC sont assimi-
lées à ces boues. Les ouvrages de stockage de boues 
sont conçus et implantés de manière à préserver les 
riverains des nuisances de voisinage et des risques 
sanitaires, notamment lors des phases d’apport et de 
reprise des boues. Ils sont conçus pour retenir les lixi-
viats générés au cours de la période d’entreposage. 
Le rejet des lixiviats au milieu naturel est interdit.

Ces ouvrages ne sont implantés ni dans des zones 
inondables ni dans des zones humides. En cas d’im-
possibilité technique avérée ou de coût exorbitant, et 
en cohérence avec les dispositions d’un éventuel plan 
de prévention du risque d’inondation, le préfet peut 
déroger à cette interdiction.

Ils sont dimensionnés pour faire face aux périodes 
où l’épandage est impossible ou interdit. Leur exploi-
tant doit justifier d’une capacité de stockage mini-
male de six mois de production de boues destinées 
à l’épandage. Le préfet peut déroger à cette pres-
cription lorsque les ouvrages de traitement de l’eau 
ou des boues assurent également le stockage des 
boues, ou lorsque le dépôt temporaire des boues sur 
les parcelles d’épandage est possible, ou lorsque des 
solutions alternatives à la valorisation agricole per-
mettent de gérer ces matières pendant les périodes 
où l’épandage est impossible ou interdit.

Il appartient au maître d’ouvrage d’assurer la tra-
çabilité des lots de boues jusqu’à leur destination fi-
nale et de s’assurer du respect des prescriptions ré-
glementaires relatives à la gestion de ces matières, 
que les boues soient traitées sur le site de la Steu 
ou en dehors.

Les ouvrages de stockage sont conçus afin de 
permettre une répartition des boues en un ou plu-
sieurs lots clairement identifiés et analysés, chaque 
analyse étant rattachée à un lot. Seules les boues 
issues d’une ou plusieurs Steu sont admises dans 
l’installation de stockage, ce qui inclut les matières 
de vidange issues des dispositifs d’ANC.

En cas de regroupement ou de mélange de boues 
provenant de Steu distinctes dans un même ouvrage 
de stockage, l’exploitant de l’ouvrage de stockage 
demande à chaque producteur de boues, y compris 
les vidangeurs, avant d’admettre les boues et en vue 
de vérifier leur admissibilité, une information pré-
alable qui contient notamment une description du 
procédé de traitement des boues et une caractéri-
sation des boues au regard de certaines substances, 
réalisée avant chaque transfert pour mélange.

Les boues à mélanger sont stockées sur le site 
dans l’attente des résultats analytiques. En applica-
tion du principe de non-dilution, tout lot de boues 
présentant une non-conformité à au moins une des 
valeurs limites est refusé par l’exploitant. Les infor-
mations relatives aux boues sont conservées pen-
dant dix ans par l’exploitant et tenues à disposition 
du service de police de l’eau. À tout moment, l’ex-
ploitant de l’ouvrage de stockage de boues qui a ré-
alisé le mélange doit pouvoir identifier, pour chaque 
lot, l’origine et les caractéristiques des boues qui le 
composent.

Référence :
Arrêté du 31 juillet 2020 modifiant l’arrêté du 21 juil-
let 2015 modifié relatif aux systèmes d’assainisse-
ment collectif et aux installations d’assainissement 
non collectif, à l’exception des installations d’assai-
nissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de 
DBO5
Arrêté du 15 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 
8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux épandages de boues sur les sols 
agricoles pris en application du décret no 97-1133 du 
8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues is-
sues du traitement des eaux usées (JO 10 oct. 2020, 
textes nos 4 et 6).
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AGROCAMPUS OUEST
T : 02 23 48 55 27
@ : formco@agrocampus-ouest.fr
W : formationcontinue.
agrocampus-ouest.fr

Pédologie appliquée à l’ANC : 
initiation
Du 5 au 7 mai, Rennes
Objectifs :
• acquérir les bases solides de 
description morphologique des 
sols en vu de caractériser leurs 
propriétés et leur fonctionnement 
hydrique pour choisir une filière 
d’assainissement adaptée
• savoir décrire un sol et 
comprendre son fonctionnement 
hydrique
• être capable de reconnaître 
et de différencier les principaux 
types de sols
• être capable de réaliser un 
test de perméabilité du sol à 
saturation (méthode Porchet)
• choisir une filière ANC adaptées 
aux caractéristiques du sol observé
• savoir rechercher et utiliser la 
documentation pertinente

CNFME
Lieux : Limoges (L)  
ou La Souterraine (S)
T : 05 55 11 47 00
F : 05 55 11 47 01
@ : stages@oieau.fr
W : www.oieau.fr/cnfme

ANC pour l’entrepreneur : bases 
techniques et réglementaires
22 et 23 mars (S)
Objectifs :
• connaître les filières 
réglementaires, agréées ou non
• découvrir les critères 
d’adaptation : sol, site, filière
• connaître les règles de l’art 
essentielles pour la réalisation

Contrôle technique  
de l’ANC neuf

Du 22 au 26 mars (S)
Objectifs :
• connaître la réglementation 
et les normes régissant 
l’assainissement non collectif
• connaître les filières  
et les systèmes
• connaître les critères  
de choix pour une bonne 
adéquation : site, sol  
et filière
• connaître les éléments  
de pédologie essentiels  
pour cette mission
• être capable d’identifier  
les zones à enjeux sanitaire  
ou environnemental
• être capable de réaliser  
le contrôle d’un ANC

Contrôle technique  
de l’ANC existant
Du 29 mars au 2 avril (L)
Objectifs :
• connaître les textes régissant  
le contrôle de l’ANC existant
• connaître les techniques 
d’assainissement anciennes  
et actuelles et les éléments  
à vérifier
• connaître les méthodes  
et les outils de contrôle
• être capable d’identifier  
les zones à enjeux sanitaires  
ou environnementaux
• savoir réaliser les contrôles  
des installations existantes
• anticiper la réalisation  
de la vidange ou de l’extraction 
des boues et du dépotage

Fonctionnement et enjeux 
d’exploitation des filières 
agréées en ANC
Du 3 au 7 mai (S)
Objectifs :
• connaître le mode de 
fonctionnement des filières  
de traitement biologique  
agréées en ANC
• connaître les conditions 
d’exploitation de ces ouvrages

12 février
21 mai
Objectifs :
• enjeux généraux de l’ANC
• principales familles de 
dispositifs
• principes de fonctionnement
• modalités d’entretien
• modalités de vidange

Formation des installateurs 
d’ANC
Du 22 au 24 février
Objectifs :
• connaissance des principales 
familles de dispositifs :
• principes de fonctionnement
• caractéristiques techniques  
et limitations
• conditions de mise en œuvre
• modalités d’entretien et de 
maintenance

Contrôle de l’ANC de 21  
à 199 EH
Du 17 au 21 mai (L)
Objectifs :
• connaître la réglementation 
concernant ces dispositifs
• connaître les filières  
et les systèmes
• identifier les risques inhérents  
à ces systèmes
• comprendre les mesures 
compensatoires pour une 
implantation à moins de 100 m 
d’une habitation ou d’un ERP
• connaître les critères de choix 
d’une évacuation alternative  
au rejet
• connaître les éléments  
de pédologie et d’hydrogéologie 
essentiels
• être capable d’identifier  
les zones à enjeux sanitaire  
ou environnemental

CNFPT
W : www.cnfpt.fr

La gestion de la réhabilitation 
des installations existantes
Du 8 au 11 mars, Valframbert

Le contentieux lié à la gestion 
d’un Spanc
10 et 11 mars, Strasbourg
15 et 16 avril, Thorigné-Fouillard

Suivi in situ en assainissement 
non collectif : réalisation  
d’un prélèvement d’eaux  
usées traitées et  
interprétation des résultats 
d’analyse
Du 10 au 12 mars, Vannes

L’actualité juridique  
du contrôle de l’assainissement
1er et 2 juin, Lille

L’assainissement non collectif : 
éléments de pédologie
23 et 24 juin, Lyon

EAU FIL DE L’EAU
Lieu : Cuxac-d’Aude (Aude)
T : 04 68 42 33 78
@ : contact@eaufildeleau.fr
W : www.eaufildeleau.fr

Formation technique et 
réglementaire pour un 
technicien de Spanc
Du 11 au 14 janvier
Du 8 au 11 février
Du 17 au 20 mai
Objectifs :
• enjeux généraux de l’ANC
• réglementation régissant l’ANC
• connaître les règles de l’art et 
les modalités de mise en œuvre 
des principaux dispositifs d’ANC
• connaître la fonction des 
principaux dispositifs d’ANC
• comprendre les interactions 
entre les différents acteurs de 
l’ANC

Formation initiale de concepteur 
en ANC
Du 25 au 29 janvier
Du 29 mars au 2 avril
Objectifs :
• connaître les différentes 
techniques d’ANC
• comprendre le fonctionnement 
des phénomènes épuratoires
• connaître les modalités de 
conception et de fonctionnement 
des réseaux d’assainissement
• connaître les techniques  
de reconnaissance et d’analyse 
des sols
• connaître la réglementation  
et la normalisation régissant 
l’ANC
• connaître les modalités 
administratives liées à l’ANC

Entretien et vidange des 
dispositifs d’ANC
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›  AQC

Tout savoir sur les responsabilités  
et les assurances dans l’ANC

D
R

DIX ANS après la pose des premiers dispositifs 
agréés, le nombre de litiges semble de plus en plus 

important. Parmi les cas qui passent devant les tribu-
naux, c’est le plus souvent la responsabilité de l’installa-
teur ou de l’usager qui est retenue. Le bureau d’études 
peut aussi être mis en cause s’il a prescrit une filière 
inadaptée. Les professionnels responsables du litige ont 
alors intérêt à avoir souscrit une bonne assurance pour 
éviter d’avoir à payer de leur poche les travaux de ré-
habilitation ou les frais de remplacement du dispositif.

Dans l’ANC, les contrats d’assurance restent cepen-
dant assez flous. Aujourd’hui, une majorité de profes-
sionnels paient des primes d’assurance qui, en réalité, 
ne couvrent pas toutes leurs activités. Certains assu-
reurs se limitent aux filières traditionnelles, définies 
comme des techniques courantes dans leur jargon, et ne 
couvrent pas les filières agréées, parfois sans que l’assu-
ré ne s’en rende compte. D’autres à l’inverse étendent la 
notion de technique courante à tous les procédés d’as-
sainissement autonome qui disposent d’un agrément 
ministériel, parce qu’ils ne savent pas que les microsta-
tions, les filtres plantés ou les filtres compacts ne sont 
pas mentionnés dans la norme NF DTU 64.1.

EN CAS DE colmatage d’une filière traditionnelle d’ANC, 
c’est toute la zone de traitement et d’infiltration qu’il 

faut refaire. Qu’il s’agisse d’un filtre à sable ou d’un épan-
dage, les coûts peuvent s’avérer conséquents. En outre, la 
réglementation est muette sur le devenir des sables souil-
lés : le coût de leur élimination peut fortement varier selon 
les terrassiers.

Pour éviter d’en arriver là, le fabricant canadien Premier 
Tech Aqua propose son décolloïdeur Décoflo : une cuve 
en PEHD remplie de filets filtrants Sphéroflo, à installer en 
aval de la fosse toutes eaux. Ces décolloïdeurs servent à 
piéger les particules grossières rejetées en sortie de fosse, 
et évitent ainsi tout départ vers la zone de traitement.

La gamme est disponible en cinq versions pour un volume 
de 200 l à 3 000 l. Les cuves mesurent jusqu’à 1 850 mm 
de diamètre pour des hauteurs comprises entre 710 mm 
et 1 740 mm. Un trou d’homme de 500 mm de diamètre 

sert aux opérations de maintenance. Une rehausse est dis-
ponible en option. La quantité de sacs de pouzzolane dé-
pend du volume de la cuve : de 3 à 48 filets, selon les mo-
dèles. Chaque sac d’un volume de 60 l comprend environ 
200 billes. Ce conditionnement en filets permet de simpli-
fier les opérations de maintenance. Il suffit aux opérateurs 
d’extraire les filets pour les nettoyer ou les remplacer. n

›  SPANC INFO

Guide ANC

CETTE septième édition, entièrement mise à jour, regroupe toute l’offre des produits du 
secteur de l’ANC. En plus des filières traditionnelles et des filières agréées, il présente les 

gammes de postes de relevage, de boîtes, de bacs dégraisseurs, d’accessoires et d’extracteurs 
statiques. Un chapitre intitulé Soigner son ANC regroupe la liste noire des ennemis de l’ANC, 
les produits d’entretien et tous les outils pour la maintenance, la gestion et le contrôle. Enfin, 
la rubrique Tout savoir sur l’ANC recense les documents et les ouvrages, ainsi que les liens 
internet qui peuvent être utiles aux usagers ou aux professionnels du secteur. n
Guide ANC 2020, Sophie Besrest et René-Martin Simonnet.
Agence  Ramsès, Montreuil. Bon de commande à télécharger sur www.spanc.info

›  SIMOP

Un bac dégraisseur pour les restaurants

CES SÉPARATEURS de graisses de la gamme Apollo sont destinés à séparer et stocker les 
matières solides, les graisses et les huiles d’origine animale et végétale contenues dans 

les eaux ménagères. Les cuves en polyéthylène peuvent être enterrées dans un terrain hors 
nappe, avec une hauteur de remblai maximale de 40 cm. La gamme est disponible en sept 
tailles pour des volumes de 365 l à 2 442 l. Le volume du débourbeur varie selon les modèles.

Cette gamme répond aux besoins des restaurants et des cuisines collectives. Rappelons 
que ces dispositifs, comme les fosses toutes eaux ou les microstations, doivent être vidangés 
régulièrement. Dans sa notice technique, Simop conseille une fréquence de vidange entre 
15 jours et 2 mois, en fonction de la qualité des matières solides et des graisses collectées. n

Au final, un grand nombre de contrats d’assurance 
pour l’ANC sont incomplets ou imprécis, sans réelle ga-
rantie de remboursement pour le souscripteur. Pour cla-
rifier la situation et permettre d’harmoniser les contrats, 
l’Agence qualité construction vient de publier deux pla-
quettes d’informations : l’une pour les usagers, l’autre à 
l’attention des terrassiers, des bureaux d’études et des 
Spanc.

La plaquette intitulée Votre installation d’assainis-
sement non collectif répond aux questions principales 
qu’un particulier peut se poser. En plus de définir la 
place et le rôle de chacun des acteurs de l’ANC, elle 
mentionne les documents d’assurance qui doivent être 
fournis au préalable par les concepteurs et les instal-
lateurs. Le particulier est aussi invité à souscrire une 
assurance dommages-ouvrage lors des travaux pour se 
couvrir en cas de litige.

La plaquette intitulée Assainissement non collectif : 
les points sensibles est destinée aux professionnels. Elle 
rappelle le rôle et les responsabilités de chacun, ain-
si que la nécessité de coopérer avec les autres acteurs 
pour savoir quand et où s’arrête la mission de chacun. 
Un encadré sur l’assurance en ANC rappelle clairement 
la distinction entre les techniques courantes et les tech-
niques non courantes. 

Avec ces deux nouvelles plaquettes, les assureurs 
et les professionnels devraient désormais pouvoir ap-
prendre à mieux se connaître et à s’entendre. Quant aux 
usagers, ils ne pourront plus dire qu’ils n’étaient pas pré-
venus. n

›  PREMIER TECH AQUA

Décolloïdeur pour prévenir le colmatage

D
R

D
R

D
R
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EN 2019, nous présentions la gamme des 
postes de relevage de MR Pompes dédiés 

au relevage des eaux usées brutes, des eaux 
prétraitées ou des eaux claires (voir Spanc Info 
no 50). Un an plus tard, ce fabricant lance Eva-
drain, une déclinaison de ses postes de relevage 
SK2 et SK3 qui permet le recyclage des eaux 
traitées par irrigation sous pression.

La série SK3 Evadrain est composée de quatre 
modèles de 660 mm de diamètre pour des hau-
teurs variant de 1 200 à 2 500 mm. Les deux 
cuves de la série SK2 Evadrain, d’un diamètre de 
500 mm, sont disponibles pour une hauteur de 
1 000 mm ou 1 900 mm. Les postes sont équipés 
d’une pompe à roue ouverte d’une puissance de 
0,6 kW à 1,5 kW. Une colonne en PVC, raccordée 
à la pompe, est équipée d’un clapet à boule et 

d’une vanne. L’orifice pour la sortie de l’eau est 
muni d’un joint passe-cloison d’un diamètre de 
50 mm, sur lequel doivent être reliés le ou les 
tuyaux de refoulement. Ces derniers ne sont pas 
fournis par le fabricant. Dans ses notices tech-
niques, celui-ci conseille de s’équiper de tuyaux 
munis d’orifices de 3 mm de diamètre et mesu-
rant entre 50 et 100 m de long. Plusieurs tuyaux 
peuvent être installés en parallèle, en respectant 
un espacement d’un mètre entre les goutteurs. 

La pose du système d’irrigation est fonction 
de la configuration du terrain et des besoins de 
l’usager. Rappelons à cette occasion que la ré-
glementation n’autorise que l’irrigation de végé-
taux d’ornements et qu’elle proscrit l’utilisation 
des eaux usées traitées en sortie d’ANC pour 
l’arrosage des cultures ou du potager. n

›  MR POMPES

Gestion de l’eau à la parcelle

D
R

›  SEBICO

Un nouveau coffret pour surpresseur déporté

AQUAMERIS AQ2 est une gamme de microstations 
à culture fixée de Sebico agréée en 2014. À son lan-

cement, le fabricant proposait en option un kit pour dé-
porter son surpresseur à une distance maximale de 20 m 
de l’installation. Ce kit devait être installé dans un local 
sec, ventilé et non inondable, et accessible pour la main-
tenance.

Cette année, Sebico lance le coffret COFXAQ2 pour 
son surpresseur déporté qui permet une installation en 
extérieur. D’une hauteur de 1 055 mm et d’une profondeur 
de 465 mm, ce coffret en polyéthylène peut être instal-
lé en n’importe quel point du jardin, à partir du moment 
où la distance maximale de 20 m entre le surpresseur et 
la microstation est respectée, pour garantir le bon fonc-
tionnement de l’aération. Il doit être installé dans un trou 
carré de 60 x 60 cm et de profondeur de 40 cm à 50 cm. 
Une assise de 5 cm à 10 cm d’épaisseur doit être réalisée 
avec du gravier ou du sable pour permettre la mise à ni-
veau du coffret et l’évacuation de l’eau de condensation 
qui peut se former durant le fonctionnement. Le remblai 
autour du coffret peut se faire avec du gravier ou de la 
terre végétale jusqu’au niveau du sol naturel.

Deux tranchées doivent être creusées : l’une pour l’ali-
mentation électrique du coffret, l’autre pour l’alimenta-
tion en air de la microstation. Ces opérations doivent 

être réalisées par un professionnel qualifié. Sur le coffret, 
une fenêtre permet de visualiser le voyant d’alarme. Une 
alarme sonore est proposée en option pour avertir l’usa-
ger d’éventuels problèmes de pression sur le réseau d’air.

Ainsi installé, le surpresseur est accessible aux opéra-
teurs de maintenance sans qu’ils n’aient à rentrer dans 
l’habitation du particulier. Il reste abrité des intempéries, 
même si le fabricant conseille tout de même d’installer le 
coffret de préférence à l’abri du soleil et de la pluie, par 
exemple sous un arbre ou au bord d’une palissade.




